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Vous êtes nombreux à nous interpeller pour dé-
crire vos conditions de travail et beaucoup nous 
demandent d’expliquer un « lit justifié » d’un « lit 
agréé » ; mots magiques ou obscurs brandis dans 
toutes les institutions pour justifier des coupes 
dans une équipe .Certaines équipes sont en sous-
staff, les contrats CDD ne sont pas reconduits, ou 
les certificats médicaux tardent à être remplacés 
etc etc…..

Alors Mesdames et Messieurs du monde politique 
et des directions financières je vous le demande : 
que voulez-vous non pour demain mais pour au-
jourd’hui ? Comment souhaitez-vous être soigné ?

Comment alors parler de « QUALITE » ? Bannière si 
souvent évoquée, si souvent convoitée …mais où 
est-elle finalement !

Comment faire cohabiter sécurité des patients et 
du personnel avec les termes réduction, restriction 
et taux d’occupation ?

Comment peut faire un pâtissier pour créer le meil-
leur dessert sans recevoir sa matière première et 
de qualité de surcroît ?

Depuis de nombreuses années les preuves ( études 
internationales et nationales validées) montrent 
l’urgence et la nécessité de placer du personnel 
en SUFFISANCE et de haute QUALITE-FORMATION 
pour assurer des soins de qualité et réduire les inci-
dents-accidents au niveau des patients.

A bien y réfléchir ces coûts qui de prime abord vous 
paraissent élevés feront réduire le nombre de jour-
née d’hospitalisation et la morbidité et donc in fine 
un gain pour la sécurité sociale.

Ce problème n’est pas que dans notre pays mais 
il est généralisé et dangereux à tel point que 
nos organisations nationales et internationales 

apostrophent les pouvoirs publics partout dans 
le monde pour mettre l’accent sur les dangers de 
telles coupes dans les équipes de soins.

Nous, FNIB, mais aussi les associations profession-
nelles infirmières francophones du pays, réclamons 
une révision de la formation de base en soins infir-
miers et de l’élever mais également une révision 
vers le haut des normes des équipes.

Alors Mesdames et Messieurs, qui de droit, enten-
dez-nous, entendez la société et ses besoins….
REAGISSEZ.

Au moment de mettre sous presse cette édition 
nous n’avons pas encore de gouvernement fédéral 
donc aucune idée du Ministre (ou la Ministre) de la 
Santé.

Si nous devons alors, car la fin d’année approche, 
faire un vœu : « Père Noël : apportes-nous une per-
sonne concernée ».

Que vos fêtes de fin d’année soient emplies de joie 
et bonheur.

Alda Dalla Valle 

Présidente FNIB.

Edito

Les coupes dans les effectifs…
les besoins de nouvelles spécialités ?????
Que voulons-nous demain ? que pourrons-nous faire demain ??
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Rubrique internationale

Les leaders infirmières représentant neuf pays1, réunies à Dublin, en 
Irlande, du 23 au 25 septembre 2013 à l’occasion du Forum de la main 
d’œuvre infirmière du CII, ont rappelé que les infirmières jouaient un rôle 
essentiel dans la société, grâce à leur méthode économique de planifica-
tion et de prestation de services de santé de qualité assurée dans tous 
les contextes. Dans un communiqué, à consulter sur le site web du CII, un 
appel est lancé aux gouvernements et aux employeurs afin qu’ils protègent 
nos communautés en les dotant d’effectifs infirmiers suffisants pour garan-
tir des résultats de qualité assurée pour le patient.

Les participants au Forum ont fait part de leur inquiétude croissante au su-
jet des répercussions sur le patient et sur la sécurité au travail des coupes 
budgétaires, des moratoires en matière de recrutement et de l’érosion des 
conditions de travail.

Ils ont appelé tous les gouvernements à prendre des décisions fondées sur 
des preuves pour garantir un recrutement infirmier suffisant afin de parvenir 
aux résultats escomptés pour le patient et pour la sécurité des conditions 
de travail.

Par ailleurs, les participants au Forum ont exhorté les leaders infirmières à 
se faire entendre et à prendre des mesures dans l’intérêt des patients et 
des soins de santé.

Le Forum du CII de la main d’œuvre infirmière se réunit tous les ans pour 
débattre des problèmes communs susceptibles d’empêcher les infirmières 
de prodiguer au patient des soins sûrs et efficaces. Parmi les thèmes abor-
dés lors du 19ème Forum, on trouve l’insuffisance des effectifs infirmiers, le 
travail 24h/24 7 jours/7 dans le cadre du continuum des soins, et la valeur 
économique apportée par les infirmières à la société.

Pour de plus amples renseignements sur cet article veuillez 
contacter 
Lindsey Williamson : media@icn.ch, 
Téléphone :  +41 22 908 0100; télécopie :  +41 22 908 0101
www.icn.ch.

Note
Le Conseil international des infirmières (CII) est une fédération de 
plus de 130 associations nationales d’infirmières, représentant plusieurs 
millions d’infirmières dans le monde entier. Géré par des infirmières et à 
l’avant-garde de la profession au niveau international, le CII œuvre à pro-
mouvoir des soins de qualité pour tous et de solides politiques de santé 
dans le monde.

Gilles Dussault, professeur à l’Institut d’hygiène et de médecine tropicale 
de Lisbonne (Portugal), estime que la Conférence de Genève est d’une 
importance capitale pour les professionnels de santé du monde entier. 
« Le sujet est tout à fait d’actualité », estime M. Dussault. « Les profes-
sions de santé sont soumises actuellement à de nombreuses pressions : 
elles doivent décider de la manière d'y réagir. » Le discours de M. Dussault 
portera sur la manière dont les professions de santé peuvent s’adapter au 
changement.

David Benton, Directeur général du Conseil international des infirmières 
– qui interviendra également pendant la conférence – ajoute que « l’éva-
luation permanente de la réglementation permet aux professions de santé 
de rester au fait des meilleures pratiques et politiques de réglementation. 
La reconfiguration des systèmes de santé et la qualité de la prestation des 
soins dépendent de notre engagement et de notre capacité de collaborer 
avec d’autres professionnels de la santé, avec la classe politique, avec le 
grand public et avec tous les intervenants concernés au sein de notre envi-
ronnement dynamique ».

Organisée par l’Alliance mondiale des professions de santé, la Conférence 
aura pour objectif de donner à ses participants les dernières perspectives 
sur les défis auxquels la réglementation des professions de santé est 
confrontée et de susciter un débat sur ce

problème. Les intervenants analyseront les leçons tirées de l’évolution des 
approches de la fonction de réglementation basées sur les compétences. 
Ils passeront également en revue des exemples de pratiques optimales en 
matière de gouvernance et de performance de la réglementation. Le pro-
gramme scientifique sera axé sur trois domaines :

•  Les défis auxquels la réglementation des professions de santé est 
confrontée.

•  Les leçons tirées de l’évolution des approches de la fonction de régle-
mentation basées sur les compétences.

•  La comparaison de plusieurs modèles de réglementation, en vue de pro-
mouvoir les pratiques optimales s’agissant de la gouvernance et de la 
performance de la réglementation.

L’inscription jusqu’au 30 janvier 2014 donne droit à un tarif préférentiel. 
Information et inscription : www.whpa.org/whpcr2014/.

Pour de plus amples renseignements sur cet article veuillez 
contacter 
Lindsey Williamson : media@icn.ch, 
Téléphone :  +41 22 908 0100; télécopie :  +41 22 908 0101
www.icn.ch.

Note
L’Alliance mondiale des professions de santé (AMPS) représente 
plus de 26 millions de professionnels de santé dans plus de 130 pays. 
L’AMPS œuvre en faveur de l’amélioration de la santé dans le monde et 
de la qualité des soins prodigués au patient, et de la collaboration entre 
les professions de santé et les principales parties prenantes.

Le Conseil international des infirmières (CII) une fédération de plus 
de 130 associations nationales d’infirmières, représentant plusieurs mil-
lions d’infirmières dans le monde entier. Géré par des infirmières et à 
l’avant-garde de la profession au niveau international, le CII œuvre à pro-
mouvoir des soins de qualité pour tous et de solides politiques de santé 
dans le monde. 

Les coupes dans les effectifs infirmiers 
représentent un risque pour le patient et pour 
la société, avertit le Forum de la main d’œuvre 
infirmière du Conseil international des infirmières

Les professionnels de santé appelés à agir sans 
tarder en faveur de la réglementation de leurs 
professions

Genève, Suisse, Dublin, Irlande, 28 octobre 2013 – Les leaders infirmières, réunies à l’occasion du 19ème Forum 
de la main d’œuvre infirmière organisé par le Conseil international des infirmières, avertissent que l’insuffisance 
des effectifs infirmiers représente un risque pour le patient et pour la société.

Genève (Suisse), le 24 janvier 2014 – La prochaine Conférence mondiale sur la réglementation des professions 
de santé se tiendra à Genève les 17 et 18 mai prochain. Un intervenant à cette conférence appelle d’ores et 
déjà ses collègues à s’investir dans la création de systèmes efficaces de réglementation professionnelle, un 
facteur essentiel de l’obtention et du maintien de la confiance des patients.

PRESS INFORMATION . COMMUNIQUÉ DE PRESSE . COMUNICADO DE PRENSA PRESS INFORMATION . COMMUNIQUÉ DE PRESSE . COMUNICADO DE PRENSA

1.  Australie, Canada, Danemark, Etats-Unis d’Amérique, Finlande, Irlande, 
Islande, Japon,Suède

Recrute :
Un Infi rmier Chef (H/F)

pour le Service d’Urologie-Chirurgie Vasculaire 
(Site Mont-Godinne)

Présentation de l’Institution :
Un nouvel ensemble hospitalier voit le jour suite à la fusion du CHU UCL Mont-Go-
dinne et du Centre Hospitalier de Dinant : le CHU UCL Mont-Godinne - Dinant. 
Il compte à présent 640 lits justifi és répartis sur les sites de Mont-Godinne et de Di-
nant. Il offre une gamme complète de soins répondant aux besoins de la patientèle 
du territoire.

Conditions du poste :
•  Contrat à durée indéterminée
•  Temps plein
•  Affectation au Service 

d’Urologie – Chirurgie vasculaire 
(US22) 

•  Barème adapté à la fonction
•  Entrée en fonction : Immédiate

Profi l recherché :
•  Etre infi rmier Bachelier (A1)
•  Etre détenteur du diplôme de Master 

en Sciences Hospitalières ou de 
l’Ecole des Cadres 

•  Avoir une expérience professionnelle 
en tant qu’infi rmier de minimum 3 
ans

•  Avoir une expérience dans le secteur 
de l’urologie et/ou la chirurgie vascu-
laire et dans la gestion d’équipe est 
un atout.

Renseignements :
•  M. COLLINET, Directrice du Département Infi rmier :  082/21.26.62
•  C. PLOMPTEUX, Directeur adjoint du Département Infi rmier : 081/42.60.00  
•  O. CALLEBAUT, Adjoint à la Direction du Département Infi rmier :  081/42.60.04

Modalités d’introduction des candidatures :
Lettre de motivation et CV à adresser au plus tard le 15/10/2012 à :
•  CHU UCL Mont-Godinne - Dinant

A l’attention de Monsieur Thierry GODET - Directeur des Ressources Humaines,
Avenue Docteur G. Thérasse, 1 - 5530 YVOIR

•  recrutement-montgodinne@uclouvain.be
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Rubrique juridique

Le Bureau des Directions de Département Infirmier est une émanation des 
associations professionnelles ACN et FNIB.

Il a été créé en 1996 et rassemble de façon paritaire 5 membres de chaque 
association ainsi que les 2 présidents respectifs en qualité de membres 
invités.

La présidence et la vice-présidence sont assurées de façon alternative par 
I'ACN et la FNIB.

Le Bureau a pour mission d'écouter, de rechercher et d'analyser les ques-
tions d'intérêt professionnel en matière de gestion de département infir-
mier. Dans ce domaine, notamment:

•  Il planifie et organise des assemblées générales,
•  Il organise des travaux de recherche, en assure le suivi et la transmission 

des résultats lors des assemblées générales,
•  Il assure la liaison avec les représentants des associations au sein des 

conseils et organes d'avis au niveau national et communautaire. Il sus-
cite leurs interventions si nécessaire et émet des avis.

•  Il organise et assure la liaison avec les infirmières qui assument une 
fonction au sein des ministères et/ou au sein des fédérations hospita-
lières; avec les commissions « soins infirmiers » de ces fédérations,

•  Il favorise les communications entre toutes les directions des départe-
ments infirmiers et organise des activités à leur intention,

•  Il assure la représentation du groupe au sein des assemblées générales 
de I'ACN et de la FNIB.

Durant l'année 2014, le Bureau a été amené à rendre des avis concernant 
les audits DI-RHM, la stérilisation centrale et la représentation infirmière 
au sein de la PAQS (Plateforme d'Amélioration continue de la Qualité des 
soins et de la sécurité des patients).

Le Bureau prépare actuellement une formation sur l'élaboration du budget 
d'un département infirmier.

Vous pouvez, dès à présent, réserver la date du 25 novembre prochain dans 
votre agenda.

Si vous avez des suggestions à nous faire parvenir, n'hésitez pas à les 
adresser à Françoise Happart (fhappart@chu-tivoli.be)

F. Happart, Présidente

Formation sur l'élaboration du budget d'un 
département infirmier
Organisée par le Bureau des Directions de Département Infirmier

Dans le cadre de notre  expansion, nous recherchons 
des collaborateurs infi rmiers SISU à temps partiel 
pour accompagner nos ambulances paramédicalisées 
et médicalisées lors des transferts interhospitaliers 
en Belgique ainsi qu’en rapatriement international par 
ambulance et par voie aérienne.
•  Conditions : Travailler dans un service hospitalier aigu 

(Urgences ou USI)
•  Parler les langues est un avantage.
•  Conditions et candidatures via info@sudassistance.be

Sud Assistance est une des seules sociétés spécialisées 
dans les transports médicalisés en Belgique et à l’étranger par 
tous types de moyens.
•  Elle est la référence en matière de transports médico-

sanitaires.
•  Nous effectuons annuellement des centaines de missions 

de tous types dans le monde entier pour la majorité des 
assureurs-voyage.

SUD ASSISTANCE: 
la référence en transports sanitaires.

Coopération                   Respect                   Qualité & Excellence                    Ouverture au changement                    Responsabilité 

Envie d’en savoir plus sur les 
postes infirmiers vacants et 
les avantages offerts?

www.saintluc.be/jobs 

Capacités relationnelle et d’écoute, 
professionnalisme, autonomie et disponibilité... 
Si vous vous reconnaissez dans les critères 
recherchés pour nos collaborateurs, alors 
nous vous convions à construire un projet 
professionnel avec nous. 

Les Cliniques universitaires Saint-Luc sont 
un lieu de dispensation de soins cliniques, 
d’enseignement et de recherche occupant plus de 
5000 professionnels issus de disciplines variées.

Comment postuler? 

Adresser un courrier à: Joelle Durbecq Direction du département infirmier Cliniques universitaires 
Saint-Luc Direction du Département Infirmier Avenue Hippocrate, 10 - 1200 Bruxelles 
ou par e-mail: recrut-ddi-saintluc@uclouvain.be
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Les soins infirmiers a domicile : évolution 
d’une profession. De la religieuse visiteuse à 
l’infirmier(e) du XXIe siècle 

De plus en plus, l’idée que la santé publique 
est directement dépendante de phénomènes 
socio-économiques est mise en exergue. Or une 
population en bonne santé est une condition 
élémentaire du progrès économique. De même 
investir dans un système médical curatif paraît à 
long terme plus rentable et moins onéreux que le 
financement d’hôpitaux et d’hospices.

La médicalisation de la société au cours du XIXe 
siècle est favorisée par l’Etat, tout en étant ac-
ceptée par les communes, avec notamment l’ins-

titutionnalisation du secteur médical. En 1849, 
le Conseil supérieur d’Hygiène publique est 
créé ; il sera le trait d’union entre la science et 
la santé publique, en conseillant d’une manière 
indépendante les gouvernements successifs. En 
1880, les Commissions médicales provinciales, 
organisées en 1818, sont remaniées; elles ont 
pour obligation la surveillance des maladies 
contagieuses et la transmission des données à 
l’Etat. Quatre ans plus tard, un service de Santé 
et d’Hygiène est créé au sein du Ministère de 
l’Intérieur. 

Sous les auspices de la Société royale de méde-
cine publique, créée en 1877, la Ligue nationale 
belge contre la tuberculose se constitue en 1899. 
Quatre ans plus tard naît la Ligue Nationale 
Belge pour la protection de L’Enfance du Premier 
äge dont le but est de promouvoir les consul-
tations de nourrissons, les Gouttes de lait et la 
vulgarisation de la puériculture. Petit à petit, une 
politique nataliste voit le jour. A la vieille de la 
Grande Guerre, la Ligue de l’Enfance contrôle 
90 consultations dans 62 communes et même 9 
centres pour femmes enceintes. 

Toutes ces institutions renforcent progressive-
ment la médicalisation de la société et vont per-
mettre l’éclosion d’une politique de santé.

La dimension sociale de certaines maladies, 
comme le choléra, qui prend source dans les 
quartiers les plus pauvres, n’est contestée par 
personne et est d’abord associée à la théorie 
des miasmes qui réclame des assainissements, 
travaux longtemps trop lourds pour les finances 
communales. 

Peu à peu, les assauts répétés de ces fléaux, tout 
au long du XIXe siècle, vont encourager le déve-
loppement de l’hygiène, associé aux nouvelles 
théories médico-sociales. Mais les mécanismes 

d’apparition et de propagation de la maladie ne 
sont pas encore déchiffrés.

Ce sont les décennies 1880-1890 qui consacrent 
l’ère du socio-sanitaire : avec Lister, Pasteur, 
Koch s’ouvre la révolution bactérienne qui va 
donner les outils hygiéniques de lutte contre « la 
dégénérescence de la race » qui serait provo-
quée par les grandes maladies sociales que sont 
la syphilis, la tuberculose, les maladies infan-
tiles et l’alcoolisme.

L’hygiène sous toutes ses formes est diffusée. 
Mais la majorité de la population, avec son faible 
niveau de vie, ne peut recourir à ces articles de 
« luxe » que sont brosses à dents, savons, les-
sives et détergents, tout en n’ayant accès ni à 
une distribution d’eau potable ni à l’évacuation 
des déchets. Au tournant du siècle, même les 
ouvriers les mieux payés ne peuvent consacrer 
qu’à peine 2% du revenu familial aux soins médi-
caux et d’hygiène.

De plus l’éducation des classes laborieuses, 
souvent hostiles à «toutes ces nouveautés», est 
difficile ; dans sa grande majorité, la population 
« s’en tient à l’empirisme traditionnel et ne se 
sent nullement la nécessité d’être dirigée » 
surtout dans les domaines de l’éducation des 
enfants et de l’hygiène domestique. 

PRINCIPES D’HYGIENE
Couverture de la brochure publiée par la Ligue natio-
nale belge contre la Tuberculose, s.d., Paris.
©Coll. privée M.-J. DENIS

L’amélioration de l’hygiène publique, jointe aux 
timides avancées de l’hygiène privée, est long-
temps restée une arme de choix dans le traite-
ment des maladies contagieuses, en l’absence 

EXTRAIT D’UN ARTICLE
VERS UNE POLITIQUE SANITAIRE ET SOCIALE, PREMICE INDISPENSABLE A LA VENUE 
DE L’INFIRMIERE VISITEUSE
 La première rencontre entre l’Etat et la médecine clôture le XVIIIe siècle avec la découverte 
de Jenner et débute le siècle suivant par la mise en place des grandes campagnes de 
médecine préventive en faveur de la vaccination antivariolique. Mais aucune contrainte 
légale n’oblige les citoyens à se faire vacciner ; de plus cette action ne rencontre, dans 
un premier temps, que la méfiance du peuple, du clergé… et de nombreux médecins. Les 
prescriptions édictées sont souvent aussi méconnues des administrations communales. 
Une épidémie de variole fait encore 6.000 victimes en 1865, 2.100 en 1893. « Autant de décès 
dus à l’incurie et à l’ignorance », telle est la sentence du Dr Kuborn, éminent hygiéniste.

Lu pour vous
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de vaccin, de médicaments efficaces et de tech-
niques chirurgicales au point : seule l’hygiène peut 
enrayer les progrès du mal. Santé du malade et pro-
tection de la collectivité sont donc deux objectifs à 
atteindre.

Ernest Malvoz (1862-1938)
Une des figures marquantes de ce courant médico-
social est le professeur Ernest Malvoz: en 1895, il 
crée à Liège un Institut provincial d’hygiène et de 
bactériologie qui coïncide avec la découverte de 
la sérothérapie de la diphtérie. L’année suivante 
il donne, à l’Université, un cours de bactériologie. 
Son action est rapidement suivie par toutes les 
provinces qui engagent des collaborations avec dif-
férents laboratoires de bactériologie. Dès 1908, un 
diplôme de médecin-hygiéniste est institué.

E. Malvoz se distingue dans la lutte contre la tuber-
culose, l’ankylostomiase des mineurs, les maladies 
professionnelles et la syphilis. Dans ce domaine, 
Malvoz prône la création d’un dispensaire qui distri-
buerait les nouveaux médicaments sachant que les 
mutualités et les Bureaux de Bienfaisance prennent 
rarement en charge les syphilitiques. Il anime 
aussi des campagnes en faveur de la distribution 
d’eau potable et de leur contrôle bactériologique et 
chimique. Il est également très actif, à Liège, dans 
l’organisation d’une formation d’infirmière qui verra 
le jour en 1908.

LE SERVICE DE SANTE DOIT 
VOUS PRESERVER DE LA MA-
LADIE
In Brochure publiée par la Ligue nationale belge contre la 
Tuberculose, s.d., Paris.
©Coll. privée M.-J. DENIS

Dans la lutte contre la tuberculose, qui décime un 
septième de la population, Malvoz préconise la 
création de sanatoriums. Le premier en Belgique 
sera celui de Borgoumont, réservé aux hommes. 
Mais les moyens financiers insuffisants et la men-
talité ouvrière trop éprise de liberté ne sont pas 
favorables à la multiplication de ce type d’établis-
sements.

Nombre de dispensaires antituberculeux  
en Belgique:

1900 1 (à Liège)
1905 18
1914 24
1918 120 !!!!!
1940 500
1949 129 (utilisation de la pénicilline)

Y. QUAIRIAUX, in Médecine et société. Ecrits et 
objets médicaux dans les collections hainuyères 
du 16e au 20e siècle, Mariemont, 1987, pp.148-
149.

Malvoz se rend compte qu’il faut aussi dépister 
les tuberculeux curables, surveiller les ma-

lades sortis … et enseigner la prophylaxie. 
En 1900 s’ouvre le premier dispensaire antituber-
culeux, ce type d’institution va essaimer dans les 
différentes provinces. 

Ce dispensaire a surtout pour but de procurer aux 
travailleurs le traitement à domicile par la surali-
mentation, le repos, la cure d’air. Il s’agit donc de 
donner aux ouvriers les moyens de se soigner chez 
eux.

Le dispensaire procure aussi une assistance aux 
malades : crachoirs, désinfectants, brosses à dents, 
literies, aides financières directes ou alimentaires. 
Cette assistance matérielle directe est supprimée 
en cas de non observance des règles prophylac-
tiques. S’il y a une intervention pécuniaire, c’est à la 
fois pour permettre aux tuberculeux d’appliquer les 
mesures élémentaires d’hygiène et pour s’attacher 
plus fidèlement les malades qui sont justifiables 
d’une surveillance constante.

LA TUBERCULOSE
In Brochure publiée par la Ligue nationale belge contre la 
Tuberculose, s.d., Paris.
©Coll. privée M.-J. DENIS

Un dispensaire « se distingue d’une simple consul-
tation hospitalière, en ce sens qu’il exerce, grâce 
à ces infirmières visiteuses, une action ultérieure 
–prophylactique et sociale- qui, en prolongeant au- 
dehors son action médicale, lui vaut son caractère 
particulièrement fécond. 

Les enquêtes à domicile sont d’abord confiées 
à des bénévoles, souvent instituteurs ou élites 
de la classe ouvrière, puis à des infirmières visi-
teuses. Elles se rendent au domicile des malades 
et, munies de feuilles d’enquête, elles dressent un 
bilan des particularités sociales du patient: salaire, 
profession, conditions matérielles de vie, indigence 
éventuelle, affiliation à une mutuelle, condition de 
logement. Cela permet de cibler les protégés et les 
moyens de les aider rationnellement. 

En 1906, est créé, pour les tuberculeux avancés, 
rejetés du milieu hospitalier, un service spécial 
d’isolement à domicile.

ECOLE D’INFIRMIERES DE 
BRUXELLES, 1913
ACPASLg.

Pour mener ces enquêtes, pour surveiller les ma-
lades, il est indispensable d’avoir un personnel soi-
gnant formé. Mais où le recruter ?

Les premières écoles d’infirmières voient le jour fin 
1907 et un diplôme de capacité est institué l’année 
suivante : formation rapide sans beaucoup de pra-
tique, aucun cours spécifiques aux soins à domicile.

CERTIFICAT DE CAPACITE 
D’INFIRMIERE, 1909
Malgré cette insuffisance de formation, les diplô-

mées laïques liégeoises sont, dès 1909, recrutées 
par E. Malvoz comme infirmières dans les institu-
tions socio-sanitaires provinciales, dispensaires 
antituberculeux et antisyphilitiques. Elles rem-
plissent également la fonction d’infirmière sanitaire 
attachée aux services de désinfection nouvellement 
créés par les Villes de Liège et Seraing. Ces infir-
mières-désinfectrices, au nombre de trois à Liège, 
sont également chargées, auprès des familles 
indigentes, des soins de prophylaxie au cours des 
maladies infectieuses, où les soins des enfants sont 
primordiaux. Ces infirmières procèdent, selon les 
cas, à des désinfections partielles ou corporelles. 
Elles visitent de nombreux ménages où des soins 
généraux ont été donnés à des malades, atteints 
de scarlatine, diphtérie, fièvre typhoïde, rougeole. 
D’autre part, sous les ordres de médecins traitants, 
elles ont donné des soins spéciaux et ont veillé à la 
désinfection et aux soins de propreté.

DISPENSAIRE EHRLICH, 1912
Photographie N/B
©Pce de Liège – Musée de la Vie wallonne, n°A32941C

A SUIVRE…

1  Conférence donnée à l’hôpital André Vésale de Charleroi 
dans le cadre de l’exposition « Un siècle d’histoire, un 
siècle de soins infirmiers 1914-2014 », oct-nov 2013 et 
de la journée nationale de la F.N.I.B.
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Les auxiliaires de radiothérapie 
en Belgique : Infirmiers, technologues ?  
Quelles directions prendre.

Nos partenaires

En vingt ans, l’appareillage et les techniques de 
radiothérapie externe ont évolués d’une manière 
spectaculaire. Les caches plombés qui permet-
taient de sculpter les faisceaux d’irradiations ont 
progressivement été remplacés par des collima-
teurs multilames (ou MLC pour MultiLeaf Colli-
mator). En parallèle, les logiciels de commande 
furent repensés de manière à pouvoir piloter 
chaque lame indépendamment. Avec leurs algo-
rithmes puissants, les consoles de planifications 
de traitements et de dosimétries actuelles per-
mettent, par la modélisation des mouvements 
des lames ou de l’appareil lui-même durant 
l’irradiation, une couverture plus efficiente des 
volumes cibles par les doses thérapeutiques ain-
si qu’une meilleure protection des organes sains 
de voisinage. La radiothérapie par modulation 
d’intensité (IMRT), avec un appareillage statique 
ou en mouvement (tomothérapie, arc-thérapie), 
s’est largement propagée dans les centres de 
radiothérapie belge.

Ces nouvelles technologies permettent aux 
radiothérapeutes de mieux irradier les tumeurs 

cancéreuses en place, les organes atteints par la 
maladie ou les lits chirurgicaux. Vu l’optimisation 
de la radioprotection des organes sensibles de 
voisinage, les radiothérapeutes peuvent égale-
ment, en fonction des études et des guidelines, 
augmenter les doses thérapeutiques journalières 
et par conséquent radio-biologiques. La vérifica-
tion plus régulière du bon positionnement des 
malades est donc devenue cruciale. En parallèle 
aux technologies d’irradiations, les systèmes 
d’immobilisations des patients et les appareil-
lages de contrôle par imagerie se sont donc 
développés. Ces derniers ont rendu obsolètes 
les radios sur films à développer. Les accéléra-
teurs linéaires des services de radiothérapie et 
leurs salles de traitements sont dès lors de plus 

en plus pourvus d’appareils permettant de réali-
ser des scanners ou des images coplanaires de 
hautes qualités.

En droit belge actuel, les professionnels aux-
quels les radiothérapeutes peuvent confier la 
manipulation des appareillages de rayonnement 
et l’application des thérapies qui en découlent 
sont les infirmiers. Lors des séances, ils sont le 
premier relais entre les patients et les radiothé-
rapeutes. De la psychologie et un sens clinique 
en radiothérapie oncologique est important 
dans l’exercice de leurs fonctions. En outre, ils 
acquièrent, analysent et corrigent régulièrement 
des images radiologiques et, en fonction de 
celles-ci, repositionnent les patients avant irra-
diation. Une machinerie ne peut donc fonction-
ner correctement que si tous ses rouages sont 
bien huilés et s’imbriquent correctement les uns 
dans les autres. Si le Hardware et le software 
sont des pièces importantes, l’humain en est la 
maîtresse. Chaque intervenant doit donc dispo-
ser d’un niveau adéquat de formation en regard 
de ses fonctions et de ses responsabilités et 
doit-être conscient de ces dernières afin de ne 
pas faire de fausses notes.

Quel est le rôle précis des infirmiers en 
radiothérapie? Y at-il des recommandations 
pour leur formation? L’infirmier belge est-il formé 
aux exigences de la radiothérapie moderne et 
des actes qui lui sont confiés? Les lois belges 
et les formations sont-elles adaptées? D’autres 
professionnels paramédicaux sont-ils suscep-
tibles de travailler à un accélérateur linéaire? En 
Europe qui les pilote? Quel avenir devons-nous 
construire ? 

Un peu d’histoire… 
La radiothérapie réside dans l’utilisation des 
rayons ionisants à des fins thérapeutiques. En 
France, deux personnes clés en sont à l’origine : 
Marie Curie (1867-1934) et le Dr Claudius Ré-
gaud (1870-1940). Marie Curie, physicienne et 
mathématicienne, et Pierre Curie, son époux, 
lui aussi physicien, vont découvrir et étudier 
ensemble les propriétés radioactives de cer-
tains éléments naturels tels que le Thorium et le 
Radium. Après la mort de Pierre Curie en 1906, 
Marie devient directrice du laboratoire de phy-
sique et de chimie situé dans le nouvel Institut 

“Les accélérateurs linéaires et autres équipements utilisés en radiothérapie sont des dispositifs médicaux à 
haut risque (classe III). Le cas des techniques de radiothérapie est d’autant plus complexe que l’innovation 
concerne souvent la dose d’irradiation correcte pour viser le volume cible de manière précise, en ayant 
recours à des dispositifs médicaux multiples (logiciels et hardware), provenant de différents fabricants, dont 
on attend qu’ils se combinent sans fausses notes.» (1)

“It is not the strongest species that 
survive, nor the most intelligent, 
but the ones most responsive to 
change.”

 Charles Darwin

!!
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Walter Hontoir, 
Président de l’AFITER.BE 

Infirmier sociale porteur du titre d’infirmier 
spécialisé en oncologie  

Exerçant depuis 1996 en radiothérapie aux 
postes d’irradiations et en simulation. 
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du Radium à Paris. Elle y étudie, entre-autres, les 
propriétés des rayonnements X. Ces rayons furent 

découverts par Wilhelm Conrad Röntgen, physicien 
allemand (1845 -1923), grâce à des travaux menés 
sur le tube de Sir William Crooks, chimiste et physi-
cien britannique (1832- 1919). 

La découverte de Röntgen est extraordinaire. Elle 
ouvre la voie à l’imagerie médicale et à la radio-
thérapie moderne. Röntgen appelle ces rayons qui 
sortent du tube de Crooks « X » parce qu’il n’en 
connait pas encore la nature. Plus tard, on décou-
vrira que les rayons Gamma, produits naturellement 
par désintégration atomique, et les rayons X, pro-
duits artificiellement, ont la même nature électro-
magnétique. 

Marie Curie va vite se rendre compte du potentiel 
médical de la découverte de Röntgen, surtout du-
rant cette période terrible de la guerre 1914-1918. 
Les combats font rage, les hommes tombent tués 
ou blessés par les cartouches de fusils ou les éclats 
de Shrapnel, ces obus à balles qui cassent la gueule 
des poilus, pénètrent leurs chairs et déchirent leur 
moral. Les blessés se comptent par milliers. Les 
chirurgiens opèrent souvent à l’aveugle, et des sol-
dats meurent souvent parce qu’ils n’auront pu être 
opérés de manière efficace. Marie Curie et sa fille 
Irène formeront les premières manipulatrices de 
radiologie. Ainsi, des voitures, «18 petites Curie», 
équipées de matériel radiologique dernier cris et 
conduites par ces premières manipulatrices, sillon-
neront le front de guerre afin d’apporter aux chirur-
giens l’aide nécessaire afin de mieux opérer et 
soigner les blessés. La chirurgie guidée par l’image 
est née. Après la guerre, Marie Curie collaborera 
activement avec Claudius Régaud, médecin et cher-
cheur. Ses études sur l’histologie et l’utilisation des 
rayons ionisants à des fins médicales vont tout dou-
cement l’amener, comme d’autres médecins en Eu-
rope, à tenter de soigner les tumeurs cancéreuses 
grâce à ceux-ci. La Röntgenthérapie par rayonne-
ment X et la curiethérapie, mise contact directe 
d’une substance radioactive avec une tumeur, vont 

se développer. La puissante énergie de la matière, 
moteur de notre soleil, sans lequel la Vie ne se 
serait pas développée sur terre, devient capable de 
soigner et de guérir cette terrible maladie qu’est le 
cancer et contre laquelle les médecins de l’époque 
étaient démunis. 

Marie Curie et Claudius Régaud sont à l’origine de 
la fondation de l’institut Curie de Paris dont l’objec-
tif principal est de soigner le cancer. Cet institut va 
essaimer et d’autres hôpitaux modernes vont voir 
le jour partout dans le monde. Malheureusement, 
Marie Curie terminera sa vie victime des effets 
des doses de radiations qu’elle aura subies durant 
celle-ci. Avec Hiroshima et Nagasaki, les études sur 
les effets liés aux fortes expositions aux rayonne-
ments ionisants exploseront comme les bombes Fat 
man et Little boy. Les terribles souffrances endu-
rées par les habitants de ces villes japonaises don-
neront aux chercheurs un terrain sombre et triste 
pour leurs études sur les effets radio-biologiques et 
stochastiques des radiations ionisantes. Un soleil 
qui fait naître, qui guérit, mais qui tue aussi. In fine, 
ces dramatiques évènements ont permis de mieux 
comprendre la sensibilité des tissus sains et cancé-
reux face aux expositions aux rayonnements.

Après la guerre 40-45, la radiothérapie va continuer 
son petit bonhomme de chemin. La curiethérapie va 
continuer à se développer en parallèle aux techno-
logies d’irradiations externes. Depuis la röntgen-
thérapie, en passant par la cobalthérapie dans les 
années 50 (Harold Elford Johns, 1915-1998), on est 
parvenu à des accélérateurs linéaires modernes 
dotés de systèmes d’imagerie embarqués. Ces 
appareils permettent actuellement aux radiothéra-
peutes et aux physiciens médicaux d’optimiser la 
dose thérapeutique aux tumeurs tout en permettant 
aux infirmiers et aux manipulateurs de contrôler le 
ciblage.

En Belgique, citons le Dr Thiriar qui réalise les 
premiers essais de soins oncologiques à base de 
rayons en août 1903. Citons également les Drs De-
page, Vandervelde et Bayet, le physicien Piccard, le 
bactériologiste Jules Bordet, le biochimiste Slosse 
et l’anatomo-pathologiste Albert Dustin; ils sont à 
l’origine du service de radiumthérapie inauguré en 
juin 1925 à l’Hôpital Brugmann. Ce dernier devien-
dra plus tard l’institut Bordet. Il ne faut pas non plus 
oublier le Dr Maisin (1893-1971), un des fondateurs 
de l’Institut du Cancer de Louvain, inauguré le 29 
juin 1927. Le Dr Maisin est un des pionniers de 
la radiothérapie belge, il fut formé par d’illustres 
médecins dont le Dr Régaud. A Namur, le service 

de radiothérapie de la clinique et maternité Sainte-
Elisabeth n’existerait pas si le Dr Emile Salamon ne 
l’avait développé. Chaque service de radiothérapie 
a ses pères fondateurs, ne les oublions pas. 

« La Belgique compte vingt-cinq services de 
radiothérapie : douze en Flandre, sept en Wallonie 
et six à Bruxelles. Pour l’année 2009, sur base de 
l’échantillon permanent des assurés « Soins de 
Santé », nous évaluons le nombre de personnes 
pour qui des codes nomenclature (radio et 
radiumthérapie) ont été attestés, à 18 360 en 
Flandre, 9 200 en Wallonie, et 2 480 à Bruxelles 
(région déterminée sur base du domicile de 
l’assuré). Pour l’année 2010, ces chiffres sont de 
19 240 en Flandre, 11 040 en Wallonie et 2 280 à 
Bruxelles.» (2)

En 2010, les 25 centres de radiothérapie Belge 
et leurs services partenaires ont donc fait 
bénéficier de leur expertise plus de 32000 
patients.  Si les radiothérapeutes et les cher-
cheurs sont les acteurs principaux de cette 
histoire, il ne faut pas oublier les physiciens 
médicaux, les dosimétristres, les qualiticiens 
ainsi que les infirmiers et autres auxiliaires 
paramédicaux qui chaque jour y apportent 
leurs rimes.

Une évolution extraordinaire 
ces 40 dernières années

Ces 40 dernières années, l’évolution des tech-
nologies d’imagerie médicale, scanner, pet-ct, 
résonance magnétique… ont permis à la méde-
cine de prendre un nouvel essor. La radiothérapie 
en a largement profité. La résonance magnétique 
et la tomographie par émissions de positons per-
mettent une meilleure connaissance de l’étendue 
des tumeurs cancéreuses, condition sine qua non 
à une radiothérapie moderne et de qualité. Le 
scanner (tomodensitomètre ou Computed Tomo-
graphy) quant à lui, s’il est un outil important dans 
le diagnostic et la localisation d’un cancer, permet 
aussi aux physiciens médicaux d’observer et de 

connaître comment la dose de rayons prescrite par 
le radiothérapeute va se distribuer dans les tissus. 
Cela est rendu possible grâce aux niveaux de gris, 
ou densité électronique, des images CT. La densité 
électronique a été mise en évidence par Sir Godfrey 
Newbold Hounsfield, ingénieur britannique, (1919-
2004), père du premier scanner. 

Les accélérateurs linéaires de nouvelle génération 
ne sont pas très éloignés dans leur fonctionnement 
de base de ceux qui existaient il y a 20 ans. Ce qui 
a fondamentalement changé ce sont les options 
technologiques qui les rendent plus performants. 
Il y a une dizaine d’années encore, on utilisait fré-
quemment des caches plombés afin de dessiner les 
faisceaux de traitement à la forme des volumes 
tumoraux traités. L’infirmier/manipulateur les glis-
sait dans la tête d’irradiation de la machine pour 
chaque incidence du faisceau d’irradiation. Mainte-
nant, cela se fait grâce à un collimateur multilame 
programmé suivant les contours du volume à trai-
ter. Plusieurs types d’appareils sont sur le marché. 
Les Tomothérapies® qui délivrent une irradiation 
hélicoïdale modulée. Un mouvement longitudinal 
de la table couplé à un mouvement circulaire du 
faisceau durant le traitement permet la couverture 
du volume cible. Par contre, d’autres fabricants ont 
adapté leurs accélérateurs linéaires classiques. 
Ceux-ci permettent une irradiation statique en 
plusieurs faisceaux modulés ou une irradiation 
volumétrique modulée et continue avec un mouve-
ment circulaire de l’appareil : c’est l’arc-thérapie. 
Depuis quelques années, les constructeurs ont donc 
développé des algorithmes puissants capables de 
contrôler le mouvement des lames durant l’irradia-
tion. Non seulement le faisceau de sortie s’ajuste 
géométriquement aux contours des tumeurs, mais 
en plus son intensité est modulée afin d’ajuster 
les dépôts de dose aux épaisseurs irrégulières de 
celles-ci et de s’adapter aux différentes densités des 
tissus traversés. Les radiothérapies par modulation 
d’intensité statique, par tomothérapie® hélicoïdale 
ou par arc-thérapie se sont largement propagées 
dans nos centres comme à l’étranger. Ces avancées 
ont eu un impact majeur dans l’élaboration des 
traitements par radiothérapie. Le radiothérapeute 
peut désormais optimiser les doses thérapeutiques, 
protéger mieux les tissus sains avoisinants et dans 
certains cas augmenter, en fonction des études et 
des guidelines, les doses prescrites aux volumes 

cibles mieux délimités. Parallèlement, les moyens 
d’immobilisation et de positionnement des patients 
se sont considérablement développés. En effet, il 
est impératif que le patient reste immobile durant 
l’irradiation et qu’il y ait une mise en évidence cor-
recte de la zone à irradier, surtout lorsqu’on utilise 
de fortes doses par séance. D’autres systèmes sont 
également employés afin de déterminer le mou-
vement du volume tumoral à l’intérieur du corps. 
L’acquisition d’imagerie scanner 4D permettant 
de réaliser de la radiothérapie synchronisée à la 
respiration est une routine dans certain service de 
radiothérapie. Pour donner un exemple, une tumeur 
pulmonaire ou hépatique suit les mouvements 
diaphragmatiques. Il est important de connaître les 
limites du mouvement d’une tumeur dans le temps 
afin d’optimiser le volume à traiter et d’irradier le 
moins de tissu sain possible, surtout en cas d’esca-
lade de dose. Les moyens d’imagerie de contrôle 
de positionnement du patient ont donc en parallèle 
connu un véritable essor ces dernières années. 
Les appareils sont désormais munis de systèmes 
d’imagerie embarqués. On parle donc actuellement 
de radiothérapie guidée par l’image (Image-guided 
radiation therapy : IGRT). Les anciens clichés radio 
ont laissé la place à des images numérisées, radio-
logiques planaires ou volumétrique (scanner), ac-
cessibles directement aux consoles de traitements. 

Enfin, pour conclure ce chapitre, on ne peut parler 
de l’évolution de la radiothérapie sans citer l’évo-
lution des techniques de radio-chirurgie stéréo-
taxique. Ces modalités radio-thérapeutiques visent 
essentiellement des tumeurs bénignes ou malignes 
situées au niveau de la tête. Initiée par Lars Lek-
sell, neurochirurgien suédois, (1907–1986), elles 
consistent en la délivrance d’une haute dose unique 
de radiation ionisante, dite ablative, focalisée à une 
zone anatomo-géographique extrêmement délimi-
tée. Lors de ces traitements, le radiothérapeute 
est toujours présent au poste d’irradiation et veille 
lui-même la bonne délivrance de la dose. Dans cer-
tain cas, la dose thérapeutique totale doit être frac-
tionnée, sans modifications des conditions radio-
chirurgicales. L’immobilisation parfaite du patient, 
la maîtrise des distributions de dose, de l’imagerie 
de contrôle et des technologies d’irradiation en 
sont des conditions sine qua non. L’appareillage a 
lui aussi évolué. Depuis le système de radiothérapie 
stéréotaxique crânien de Leksell (un «casque» de 

179 sources de cobalt 60 focalisées), on est parvenu 
à des accélérateurs linéaires très sophistiqués. Cer-
tains sont dédiés à ces types de traitements. Les 
techniques radio-chirurgicales peuvent désormais 
toucher des lésions extra-crâniennes. 

Tout cela ne représente bien entendu qu’une partie 
du potentiel et des évolutions de la radiothérapie. 
Celles-ci permettent un meilleur contrôle tumoral, 
une diminution des effets secondaires des rayon-
nements ionisants sur les tissus sains et, donc, un 
plus grand confort de vie pour nos patients. Nous 
devons également souligner les recherches sur la 
biochimie des cellules cancéreuses, sur les trai-
tements de chimiothérapie, de thérapies ciblées, 
chirurgicaux,… En effet, si la radiothérapie peut 
être administrée seule, elle est bien souvent parte-
naire d’autres modalités de traitements. Enfin, dans 
quelques années, la Belgique pourra bénéficier de la 
proton-thérapie sur son territoire. L’hadronthérapie 
par ions carbones semble aussi très prometteuse. 
Toutes ces nouvelles technologies apportent aussi 
leurs lots de contraintes qu’il faut maitriser afin 
de garantir leur bonne utilisation. Les recherches 
en technologiques médicales en radiothérapie et 
en oncologie ont donc encore de l’avenir devant-
elles… 

L’aspect législatif Belge 

Plusieurs lois encadrent la radiothérapie au 
niveau infirmier : 

l’Arrêté Royal du 5 avril 1991 qui fixe les normes 
auxquelles un service de radiothérapie doit ré-
pondre pour être agréé comme service médico-
technique. (source législative 1) 

Art. 9N1. V. Staff infirmier et administratif.
1.  L’effectif et la qualification du personnel infirmier, 

paramédical et administratif sera fonction de la 
nature et du nombre des traitements effectués, 
des consultations et des hospitalisations.

2.  Outre l’infirmier en chef, le service doit disposer 
en permanence, durant les heures de service, 
de 2 infirmiers par appareil d’irradiation. Si le 
nombre de patients irradiés est en moyenne 
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supérieur à 30 par jour sur une base annuelle, il 
y a lieu de prévoir un infirmier supplémentaire. Il 
doit y avoir en permanence, durant les heures de 
service, 2 infirmiers par simulateur. Si le nombre 
annuel de patients irradiés est supérieur à 500, 
il y a lieu de prévoir un infirmier supplémentaire.

l’Arrêté Royal du 21 mars 2003, qui fixe les 
normes auxquelles le programme de soins de base 
en oncologie et le programme de soins d’oncologie 
doivent répondre pour être agréés. (source législa-
tive 2)

art 17 « L’administration de thérapies avec sources 
radioactives ouvertes est assurée par des infirmiers 
qui disposent d’une expérience pour cette forme de 
thérapie, sous la supervision d’un médecin spécia-
liste expert en la matière. Ces infirmiers se chargent 
également de l’enlèvement des substances rési-
duelles radioactives. » 

l’Arrêté Royal du 18 juin 1990 qui fixe la liste des 
prestations techniques de soins infirmiers et la liste 
des actes pouvant être confiés par un médecin à des 
praticiens de l’art infirmier. (source législative 3)
Annexe II
Liste des actes pouvant être confiés par un
médecin à des praticiens de l’art infirmier
•  Préparation et application de thérapies utilisant 

du matériel radioactif et des appareils de rayon-
nement.

•  Utilisation d’appareils d’imagerie médicale.
1.8. Techniques particulières.
B1.
· Manipulation des produits radioactifs.

L’Arrêté Royal de juillet 2001 portant mise en vi-
gueur de la loi du 15 avril 1994 relative à la protec-
tion de la population et de l’environnement contre 
les dangers résultant des rayonnements ionisants 
et relative à l’Agence fédérale de contrôle nucléaire 
(source législative 4)

Auxiliaires (art. 53.2)
Les infirmiers(ères), paramédicaux et personnes as-
similées ne peuvent manipuler des appareils et ra-
dionucléides à des fins radiothérapeutiques que sur 
instructions et sous la surveillance et la responsa-
bilité effectives des radiothérapeutes qui possèdent 
une autorisation pour l’utilisation d’appareils et de 
radionucléides à des fins radiothérapeutiques.

L’exploitant de l’établissement veille à ce que les 
« auxiliaires » aient reçu une formation qui corres-
pond à leur activité professionnelle et suivent une 
formation continue dans la matière concernée.

Le rôle et les responsabilités des infirmiers ayant 
évolué en parallèle à la radiothérapie, certaines de 
ces lois ne sont plus en adéquations avec ce secteur 
d’activité. Elles doivent donc évoluer et être adap-
tées de manière réfléchie en collaboration avec les 
acteurs du terrain, les instances concernées et le 
politique.

Le métier d’infirmier-auxiliaire 
en radiothérapie
Outre le fait que l’infirmier preste les soins généraux 
en conformité avec ses compétences profession-
nelles, le médecin radiothérapeute peut lui confier 
la préparation et l’application de thérapies utilisant 

du matériel radioactif et des appareils de rayonne-
ment ainsi que l’utilisation d’appareils d’imagerie 
médicale. Cependant, la réalité du terrain montre 
que l’infirmier n’est pas le seul à exercer aux postes 
d’irradiations des services de radiothérapie. Une 
étude de Paul Bijdekerke (représentant radiothéra-
pie de la Vlaamse Vereniging voor Verpleegkunidi-
gen Radiotherapie en Oncologie) effectuée en 2013 
pour le collège fédérale des médecins radiothéra-
peutes sur le profil et la formation des auxiliaires de 
radiothérapie belge, montre que sur 399 personnes, 
261 sont des infirmiers A1, 94 sont des infirmiers 
A2 et 44 ne sont pas infirmiers (technologues, kiné-
sithérapeutes et autres). Sur les 25 centres belges 
concernés par l’étude 17 avaient répondu. On utili-
sera donc le mot auxiliaire pour les définir; ce terme 
est employé à l’article 53.2 de l’Arrêté Royal relatif 
à l’Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire.

La première étape de la préparation du traitement, 
où l’auxiliaire intervient, est la simulation. Il va ac-
cueillir le patient avec une psychologie adaptée à sa 
situation et à son âge. Le traitement aura une visée 
curative ou palliative. Le patient peut être un adulte 
jeune ou dans la force de l’âge, un adolescent, un 
enfant ou une personne âgée. Son approche fami-
liale a également une importance considérable. 
L’auxiliaire prendra donc connaissance de son dos-
sier. Suivant les instructions du radiothérapeute, il 
va déterminer, sur une table d’examen, le bon posi-
tionnement du malade et les moyens de contention 
adéquats et nécessaires à la délivrance optimale et 
sécuritaire de la dose de rayonnement thérapeu-
tique. Cette étape importante nécessite la manipu-
lation experte d’un matériel toujours plus élaboré. 
Ensuite, l’auxiliaire va réaliser un scanner dans ces 
conditions de préparation. Les images seront alors 
transmises vers une console de simulation virtuelle. 
En fonction des logiciels et des pathologies et sous 
la supervision directe du radiothérapeute, l’auxi-
liaire assiste souvent ce dernier dans la mise en 
place de faisceaux simples (la mise en place des 
faisceaux se fait surtout lors de la planification 
dosimétrique). Il doit donc maîtriser les outils infor-
matiques. Sur les coupes CT, le radiothérapeute 
déterminera le centre ou «isocentre» de la zone à 
traiter (tumeur, organe atteint, volume de résec-
tion chirurgical). Des lignes de positionnement en 
concordance avec l’isocentre seront alors peintes 
sur le patient par l’auxiliaire, ou dessinées sur la 
contention, afin de le repositionner de manière 
reproductive lors de chaque séance de traitement. 
L’auxiliaire se chargera également de la transmis-
sion des données de la simulation. Nous n’aborde-
rons pas les techniques particulières comme celles 
de curiethérapie ou d’acquisition d’images 4D syn-
chronisées à la respiration. Elles ont également leur 
importance et pour celles-ci l’auxiliaire tient un rôle 
qui n’est pas à négliger.

Outre son rôle d’accueil et de suivi médical des 
patients, le rôle du radiothérapeute consistera en 
la détermination des doses thérapeutiques, de 
leurs fractionnements et des techniques à mettre 
en œuvre. En se basant sur les images CT acquises 
par l’auxiliaire lors de la simulation, il dessinera 
les limites de la zone à traiter et les organes à 
risques qui doivent être protégés. Pour ces der-
niers, il évaluera aussi les niveaux de dose à ne 
pas dépasser lors des calculs dosimétriques. Les 

règles de contourages des volumes, définies par 
l’International Commission on Radiation Units and 
Measurements (ICRU), sont spécifiques et tiennent 
compte de toute une série de paramètres. Avant 
de débuter les séances, le physicien médical et le 
dosimétriste établiront la planification et la balis-
tique du traitement. En fonction de l’isocentre et 
des indications du radiothérapeute, ils veilleront à 
ce que la dose prescrite par le médecin se distribue 
de manière optimale dans la zone à traiter et que 
les tissus sains soient au maximum épargnés. Les 
accélérateurs linéaires de nouvelles générations 
et les logiciels de dosimétrie permettent de rendre 
plus efficiente les doses thérapeutiques. Les plans 
de traitements seront finalement validés par les 
radiothérapeutes concernés et l’appareillage sera 
programmé en fonction de ceux-ci. Le physicien 
médical se charge également de l’organisation et 
de la surveillance des mesures nécessaires pour 
assurer la radioprotection du patient et le contrôle 
de qualité de l’appareillage. Chaque intervenant 
doit continuellement se former aux nouveautés et 
mettre à jour ses connaissances. 

Enfin, les auxiliaires s’occuperont de l’accueil, de 
l’observation et du repositionnement des patients 
lors des séances proprement dites. Sous la surveil-
lance, le contrôle et la responsabilité des radiothé-
rapeutes, ils délivreront les doses prescrites suivant 
les plans de traitement programmés. Repositionner 
les patients conformément à ce qui a été simulé est 
crucial. Compte tenu de l’évolution du matériel uti-
lisé, cette étape peut prendre assez bien de temps 
et demande un savoir-faire qui ne s’acquière pas du 
jour au lendemain. De plus, la modernisation des 
techniques et des technologies d’irradiations par 
modulation d’intensité a rendu indispensable un 
contrôle de meilleur qualité et plus régulier du posi-
tionnement des patients par l’imagerie. Les accé-
lérateurs linéaires sont maintenant munis de sys-
tèmes d’imageries embarqués. L’analyse en temps 
réels des images radiologiques volumétriques ou 
coplanaires qu’ils fournissent est maintenant le 
quotidien des auxiliaires. Pour chaque traitement, 
cette interprétation se fait sur base des images qui 
ont servis à la planification. Suivant une série de cri-
tères, l’auxiliaire va donc juger si la position du pa-
tient et du volume qui doit être irradié est conforme 
à ce qui a été planifié. Pour cela, il doit avoir une 
bonne connaissance de la radio-anatomie, des 
concepts de contourages et règles ICRU pour la 
radiothérapie ainsi que des différentes pathologies 
oncologiques. Il doit aussi disposer de connais-

sances en physique des rayonnements, dosimétrie, 
radiobiologie et radioprotection générale et des or-
ganes à risques. Il doit être capable de comprendre 
les indications des radiothérapeutes, comprendre le 
langage des physiciens et des dosimétristes. L’auxi-
liaire n’est plus un exécutant, il dispose d’une cer-
taine autonomie. Il peut valider l’imagerie en temps 
réel et délivrer le traitement ou appeler un médecin 
parce qu’il aura détecté une problématique lors du 
recalage des images et de leur analyse. L’examen 
des images radiologiques de positionnement en 
temps réel, due à la progression de la radiothéra-
pie, a sans doute donné lieu à une évolution des 
actes confiés dans le chef des infirmiers. En effet, 
la manipulation des appareils de rayonnement, les 
processus d’acquisition des images et l’analyse de 
celle-ci demande un savoir et des compétences 
différents. Toutefois, vu la responsabilité des radio-
thérapeutes, l’imagerie est régulièrement vérifiée 
par ceux-ci pour tous les patients. Ils sont toujours 
disponibles en cas d’incohérence des recalages. 
Lors d’irradiation avec de fortes doses journalières, 
lorsque le traitement ne nécessite qu’une séance 
unique ou à sa demande, il est présent au poste 
d’irradiation et vérifié lui-même l’imagerie en temps 
réels. L’auxiliaire doit donc régulièrement se fami-
liariser avec de nouvelles techniques, de nouveaux 
appareils, de nouveaux logiciels et de nouvelles 
procédures. Il doit également être en mesure de 
détecter et de signaler tous problèmes techniques 
ou la moindre incohérence dans les traitements. 

Pour terminer, le cancer n’est pas encore vaincu, 
même si les traitements oncologiques ont forte-
ment évolué. Si la rémission de nos patients est 
bien souvent rendue possible par des traitements 
curatifs, dont la radiothérapie, la maladie est par-
fois trop avancée. Les traitements ont alors pour 
but d’apaiser, de soigner les effets secondaires, de 
contrôler les métastases et de rendre la fin de vie 
plus digne. La radiothérapie doit aussi être repla-
cée dans le projet thérapeutique du patient, avec 
les traitements chirurgicaux, de chimiothérapies, de 
soins palliatifs… Même s’il doit être avant tout un 
«technicien» capable de comprendre la «substanti-
fique moelle», pour reprendre l’expression de Rabe-
lais, de ce qu’il fait, l’auxiliaire aux postes d’irradia-
tion doit être conscient et connaître les différents 
aspects qu’impliquent les soins aux patients souf-
frant d’affections oncologiques. L’approche psycho-
logique du patient, l’empathie, la compréhension 
des sentiments et des émotions, des croyances et 
des processus cognitifs de la personne est tout aus-

si crucial. Il est important de pouvoir «se mettre à la 
place» de la personne nue devant nous en perte ou 
en regain d’autonomie. Ensuite, il y a la récolte des 
données cliniques visibles : états des téguments, de 
la respiration, etc, celle-ci à son importance dans le 
suivi médical et infirmier du patient et dans la ges-
tion des effets secondaires liés à la radiothérapie. 
Au quotidien, l’auxiliaire est le premier relais entre 
le patient, le médecin et les autres intervenants. 
Il participe pleinement à la qualité de la prise en 
charge des patients.

En France et dans de nombreux pays l’augmentation 
des responsabilités des auxiliaires de radiothérapie 
fait l’objet d’une prise de conscience. En Belgique, 
la commission technique de l’art infirmier dans le 
document « question et réponse 2010-2013 sur 
l’emploi de kinésithérapeutes en radiologie et en 
radiothérapie » souligne le développement d’une 
spécialisation et d’une formation supplémentaire 
pour les infirmiers de ces services. Des recom-
mandations internationales sur la formation des 
auxiliaires ont également été formulées. Celles-
ci insistent à la fois sur leurs responsabilités lors 
du recalage de l’imagerie et de la délivrance des 
radiations ionisantes, mais reconnaît aussi leur 
rôle clinique et psychologique vis-à-vis du patient. 
En 2007, l’Agence Internationale de l’Energie Ato-
mique a édité un programme de formation théo-
rique et pratique à l’intention des RTTs. (3) L’acro-
nyme RTT signifie Radiation Therapists ; il désigne 
les auxiliaires, les techniciens ou les manipulateurs 
de radiothérapie en Europe. L’ESTRO (European 
Society For Radiotherapy and Oncology), dans la 
troisième édition de son Recommended Core Cur-
riculum for RTTs met également en lumière le rôle 
important des RTTs et les niveaux de savoirs et de 
compétences dont ils doivent-être les détenteurs. 
(4) 

Ceci inclus : 
1. Le professionnalisme
2.  Le positionnement et l’immobilisation du patient
3.  L’acquisition des images et l’exécution de la 

simulation virtuelle
4.  (La création), l’interprétation et l’évaluation des 

plans de traitement
5.  La vérification des données du traitement
6.  L’administration de la radiothérapie externe
7.  L’assurance de qualité
8.  L’implication dans la brachythérapie
9.  La recherche
10.  L’éducation

L’auxiliaire (infirmier ou autre paramé-
dical) n’est plus un exécutant, il dispose 
d’une certaine autonomie. Sur base 
de toute une série de critères, anato-
miques, de contours et autres, il peut va-
lider l’imagerie en temps réel et délivrer 
le traitement ou appeler un radiothéra-
peute parce qu’il aura détecté une pro-
blématique lors du recalage des images 
et de leur analyse. L’examen des images 
radiologiques de positionnement en 
temps réel, due à la progression de la 
radiothérapie, a sans doute donné lieu 
à une évolution des actes confiés. Pour 
un recalage d’imagerie de traitement 
prostatique, (images de gauche) l’auxi-
liaire doit bien connaître l’anatomie pel-
vienne, les organes à risques (rectum et 
vessie) et repérer les contours du vo-
lume cible déterminés par le radiothé-
rapeute (Planning Treatment Volume cfr 
ICRU Reports 50 and 62). Chaque patho-
logie et technique ont leurs spécificités 
que l’auxiliaire doit maîtriser.

Psychologie adaptée, approche holis-
tique et sens clinique sont des atouts 
majeurs dans le chef des auxiliaires de 
radiothérapie pour l’accompagnement 
quotidien des malades et leur prise en 
charge lors des séances de radiothéra-
pie.

Les recommandations internationales 
en matière de formation des auxiliaires, 
la prise de conscience par ceux-ci de 
leurs responsabilités. 
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En ce qui concerne le recalage des images voici ce que l’ESTRO recommande :

Lors de la vérification des images de contrôle le RTT doit être capable de :

•  Distinguer les erreurs systématiques et aléatoires
•  Définir la dosimétrie et les erreurs géométriques
•  Comparer l’anatomie osseuse des tissus mous
•  Évaluer les images
•  Faire des corrections conformes avec les protocoles
•  Consigner les corrections

Enfin, dans l’ouvrage : Techniques d’irradiations des cancers : La radiothérapie 
conformationnelle, de J-J Mazeron, A Maugis, C Barret, F Mornex, aux éditions 
Maloine 2011, aux pages 199 et 201, les auteurs insistes sur les responsabilités 
du RTT :

« Il a un nouveau rôle minutieux dans l’identification des repères de positionne-
ment et dans la vérification des images radiologiques reconstruites pour valider 
les champs d’irradiation » 

En 2013, La commission radiothérapie de l’Association Française du Personnel 
Paramédical d’Electroradiologie, lors de son 24éme Congrès National réalise la 
même constatation concernant l’évolution du rôle du manipulateur en radiothé-
rapie (qui est le même que celui d’un auxiliaire belge) :

« Au-delà du positionnement du patient et de la délivrance des faisceaux d’ir-
radiation, la validation des images est à l’appréciation du manipulateur avec 
validation par le radiothérapeute lors de la mise en route. Que ce soit dans 
le réglage des paramètres d’acquisition des images ou dans le déplacement 
de la table, c’est bien le manipulateur, devant la console de traitement, qui 
décide non seulement de la marche à suivre mais également de la validation 
des images pour débuter le traitement. Le manipulateur doit connaître toutes 
les spécificités des différentes techniques de traitement afin de comprendre 
ce qu’il fait et être absolument rigoureux dans le choix des paramètres, sans 
jamais oublier que la confiance en la machine a des limites. Les nouvelles tech-
nologies ont donc renforcé la technicité des manipulateurs et leur coopération 
avec les médecins et les physiciens. Nous ne sommes plus seulement des exé-
cutants d’un plan de traitement mais nous participons pleinement à l’élabora-
tion de celui-ci. » (5)

La formation des infirmiers belge en radiothéra-
pie.
L’expérience de terrain et la comparaison entre l’enseignement en bac infir-
mier (étude basée sur une analyse des grilles horaires proposées par plusieurs 
écoles de nursing) et les niveaux d’expertises recommandés internationalement 
tendent à démontrer que le niveau est insuffisant pour qu’un infirmier sans spé-
cialisation puisse encore exercer en radiothérapie oncologique. Dans la forma-
tion bachelière, le stage en radiothérapie est souvent optionnel ainsi que la 
certification en radioprotection. Le cursus théorique, s’il donne une excellente 
base médicale, clinique et holistique, n’est pas complet pour être en adéqua-
tion avec les logiques et les nécessités propres à la radiothérapie oncologique 
moderne. Actuellement, il n’est pas obligatoire à un infirmier de posséder une 
spécialisation pour travailler aux postes d’irradiations. Seul un certificat en 
radioprotection, dispensé au terme d’une formation de 60 heures, est exigé par 
l’Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire. Afin de comprendre : la simulation, 
les techniques de positionnement des patients, le pilotage des accélérateurs 
linéaires, les principes de planification, le recalage des images radiologiques et 
la surveillance oncologique des patients, une formation adéquate et spécifique 
en radiothérapie oncologique devient nécessaire pour y exercer en tant que 
RTT. Les lois belges en vigueurs ne sont plus en adéquation avec la réalité et 
les nécessités de la radiothérapie d’aujourd’hui. Actuellement, la formation des 
nouveaux collaborateurs est donc principalement assurée sur le terrain par les 
équipes des services de radiothérapie ayant évolué avec leur secteur d’activité. 
Ceux-ci sont très encadrés. Ils ne positionnent les patients et ne manipulent 
les accélérateurs linéaires que sous une stricte surveillance des auxiliaires for-
més. Vu leurs responsabilités lors des séances et l’implantation régulière de 
nouvelles techniques, former un professionnel complétement prend de plus en 
plus de temps, aux postes d’irradiations comme en simulation. Des formations 
continues en externes ont donc été mises en place par les professionnels du 
secteur afin d’adapter les compétences et les connaissances des auxiliaires 
aux nécessités de la radiothérapie moderne. Cela pour remettre à niveau ceux 

en place mais également afin de donner les bases nécessaires aux nouveaux 
collaborateurs. L’objectif premier des services de radiothérapie est de garantir 
aux patients une prise en charge optimale, des soins de qualités et une sécurité 
maximale. Dans cette optique, une formation de base de 50 heures, calquée sur 
les recommandations de l’ESTRO, a vu le jour en 2012 à la Haute Ecole de la 
Province de Namur. Parallèlement, l’Université de Liège mettait sur pied un cer-
tificat en radiothérapie et prise en charge oncologique de 150 heures. D’autres 
modules de formations continues en oncologie, imagerie et/ou radiothérapie 
sont sporadiquement proposés par les hautes écoles ou le privé. Cependant, 
ces formations ont un coût.

L’écart grandissant entre les connaissances et les compétences acquises par 
le personnel en place et celles des infirmiers sortant des écoles rend donc de 
plus en plus difficile la formation des nouveaux infirmiers par le secteur. Il existe 
cependant bien une spécialisation complémentaire en imagerie médicale et 
radiothérapie, dispensée à l’Institut Supérieur Soins Infirmiers Galilée (ISSIG) 
à Bruxelles, et une formation en oncologie reconnue par un titre et dispensée 
dans quatre hautes écoles en fédération Wallonie-Bruxelles. Disposer de l’une 
ou l’autre spécialisation est un atout pour travailler en radiothérapie, et tend 
certainement à diminuer le temps d’apprentissage du collaborateur par le ter-
rain une fois celui-ci engagé. Lorsque l’arrêté royal qui décrit le titre profession-
nel d’infirmier spécialisé en oncologie est paru, de nombreux infirmiers de nos 
services de radiothérapie ont suivis les dispositions transitoires afin de mettre à 
jour leurs connaissances et d’obtenir le titre. Cependant, la radiothérapie n’est 
pas un service de soins palliatifs, ce n’est pas un service d’hématologie, ni un 
service de chimiothérapie ou encore un service d’imagerie médicale. Bien que 
disposer de connaissances en ces matières est important. La radiothérapie est 
un service particulier de traitement oncologique par radiation ionisante à visée 
curative ou palliative. Dans nos services on prépare les patients, on les suit et 
on les soigne à l’aide d’appareillages d’imageries et de rayonnements de hautes 
intensités avec tout ce que cela comporte comme risques, exigences qualita-
tives et formation spécifique du personnel. La radiothérapie oncologique mérite 
à elle seule une formation de un an avec des stages d’intégrations profession-
nelles spécifiques. Ceux-ci devraient être effectués dans plusieurs centres de 
radiothérapie, afin que l’étudiant puisse se familiariser avec les techniques et 
l’appareillage utilisés. La simulation, la dosimétrie et le travail aux accéléra-
teurs devraient être couvert. En outre, quelques stages en oncologie générale 
devraient être proposés pour que l’étudiant ait une bonne approche des soins 
aux malades atteints par le cancer et de leur accompagnement. Nous saluons 
bien entendu tous les efforts entrepris pour améliorer la profession.

Auxiliaire de radiothérapie, un métier de soins 
qui n’est pas uniquement presté par des infir-
miers à l’étranger comme en Belgique.
En Belgique, certains services de radiothérapie engagent régulièrement 
des technologues en imagerie médicale ou des techniciens de radiothérapie 
d’autres pays. Au Portugal la formation s’étend sur 8 semestres et couvre 240 
ECTS : « Licenciatura em Radioterapia» et correspond au titre professionnel de 
«Técnico de Radioterapia» Une revue des cours proposés par les différentes 
écoles montre qu’il y a un une réelle adéquation avec le secteur, aussi bien 
pour le travail aux accélérateurs, qu’en dosimétrie, à la simulation où encore 
dans le suivi des patients. Un petit nombre de «technico de radioterapia» sont 
en activité dans certaines de nos équipes qui en apprécient le haut degré de 
qualification. En France, le métier est réservé aux manipulateurs en électrora-
diologie comme au Luxembourg ou l’on parle d’ATM-Rx : Assistant Technique 
Médicaux en Radiologie et Radiothérapie. Le suivi oncologique des patients y 
en assuré par les médecins en collaboration avec les infirmiers. Ces derniers 
ne travaillent pas aux postes d’irradiations. Au Pays-Bas ce sont des «Medisch 
Beeldvormende en Radiotherapeutische Technieken» formés en quatre ans en 
imagerie médicale et aux techniques de radiothérapie (6). Le Danemark est avec 
la Belgique un des rares pays où les infirmiers manipulent les accélérateurs 
linéaires et délivrent les traitements. Cependant depuis plusieurs années, les 
«radiographers» danois investissent le secteur. Le niveau de formation des pro-
fessions d’infirmiers et de radiographers a été revu afin de coller aux exigences 
du métier et de former de vrais RTTs. 

« Until 2012 Danish RTTs were either nurses or radiographers with a general 
3 or 3½-year bachelor degree within their respective fields. Then, upon being 
employed in a radiotherapy 

department, the nurse/radiographer will complete a one-year theoretical and 
practical training programme to become a certified RTT. In 2009 the education 
of radiographers was reformed. The student now picks one of three tracks: Dia-
gnostic Radiology, Nuclear Medicine, or Radiotherapy. Radiographers gradua-
ting in the Radiotherapy track are immediately qualified to work as RTTs in both 
planning and treatment. Since 2012 these new RTT-radiographers have become 
increasingly common among the nurses delivering radiotherapy.» (7) 

“Education for the radiation therapist must qualify the student to perform ra-
diation therapy and care for patients. The course takes place over one year 
(equivalent to 60 ECTS points) and is based on a 3½ year health professional 
Bachelor Degree. After finishing the training course the students are accredited 
by the Danish Ministry of Health and are allowed to treat patients using the 
accelerators. They are considered contact nurses for the patients. The course 
includes 12 weeks of theoretical learning and 33 weeks of clinical learning.”(8)

En ce qui concerne les technologues en imagerie médicale belge, leur cursus 
de trois ans en hautes écoles est très intéressant, ainsi que l’Arrêté Royal qui 
décrit leur profession (source législative 7). Leurs connaissances de la radio-
anatomie, de la radioprotection et du pilotage des appareillages d’imagerie 
sont appréciées dans plusieurs services de radiothérapie. Notre réalité de ter-
rain étant devenue bien différente en bientôt vingt-cinq ans, les technologues 
en imagerie médicale peuvent maintenant revendiquer leur place derrière les 
consoles de radiothérapie. Dès lors, les écoles qui forment des technologues 
intègrent déjà quelques ECTS dans le domaine de la radiothérapie dans leur 
cursus, bien que ce soit insuffisant. En outre, et bien qu’il possède les connais-
sances scientifiques et médicales de bases, le technologue n’est pas formé 
comme un infirmier à l’observation, l’identification et l’établissement de l’état 
de santé du patient sur les plans psychique, physique et social, tel que l’Arrêté 
Royal du 10 NOVEMBRE 1967 relatif à l’exercice des professions des soins de 
santé le définit pour la profession d’infirmier, Art. 21quinquies (source législa-
tive 7). L’approche oncologique de la personne ne fait pas non plus partie de 

la formation. Cependant, sur son site internet, l’Agence Fédérale de Contrôle 
Nucléaire se dit favorable au passage du programme TIM de trois ans à un 
programme en 4 ans qui intégrerait la radiothérapie, comme c’est notamment le 
cas aux Pays-Bas (9). Les Infirmiers bacheliers et les technologues en imagerie 
médicale ont donc chacun des connaissances et des aptitudes pour travailler 
ensemble en radiothérapie, mais également des lacunes qu’il faut combler par 
une formation spécifique en radiothérapie oncologique. L’exemple Danois est 
à retenir.

Conclusions
Les auxiliaires de radiothérapie en Belgique : Infirmiers ou technologues ?

La norme d’agrément des services de radiothérapie date d’il y a plus de 20 
ans. Entre temps, les techniques d’irradiation, l’appareillage et les recherches 
médicales ont progressé de manière significative. Les doses d’irradiations sont 
mieux ciblées et mieux distribuées. Dans une certaine mesure, les radiothéra-
peutes actuels peuvent donc augmenter en fonction des études et guidelines les 
doses ionisantes aux volumes tumoraux et épargner de manière plus efficace 
les tissus sains et les organes de voisinage à risques. Cela induit une meilleure 
qualité de traitement mais aussi un risque accru d’effets non désirés en cas de 
mauvais ciblage. La vérification des positionnements par imagerie en temps 
réels a donc pris une plus grande importance et l’appareillage s’est modernisé. 
L’analyse et le recalage de l’imagerie avant irradiation est devenue une routine 
pour les auxiliaires de radiothérapie. En droit belge, les personnes chargées 
de la délivrance des doses d’irradiation sont les infirmiers. Ceux en activité en 
radiothérapie ont donc évolué avec leur secteur. Par la force des choses, ils 
sont devenus des RTTs pointus et leurs responsabilités se sont accrues, tout 
comme les autres paramédicaux. La réalité montre en effet que l’infirmier n’est 
pas le seul à exercer aux postes d’irradiations en Belgique comme à l’étran-
ger. Toutefois, certaines pratiques comme l’emploi de kinésithérapeutes n’est 
plus acceptable. Néanmoins, ne pas reconnaître l’expertise acquise par les 
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quelques-uns en activité depuis plusieurs années et formés par le terrain ne 
l’est pas non plus. 

L’auxiliaire de radiothérapie ou RTT doit avoir un esprit clinique en lien avec son 
activité. Compte tenu de ses compétences, il doit être capable de diagnosti-
quer les risques de dénutrition, les signes d’une atteinte à la peau, l’anxiété, la 
dépression, etc. Il doit être capable d’apporter une solution adaptée à chaque 
situation, dans les limites de ses aptitudes et en collaboration avec les autres 
acteurs de soins. Il doit pouvoir aussi replacer le patient dans son trajet de 
soins en oncologie et en connaître les différents aspects. Si son rôle n’est pas 
de mettre en place des traitements de chimiothérapie ou de thérapies ciblées, 
il y a des infirmiers spécialisés en oncologie pour cela, il doit être capable d’en 
connaître les principes actifs et les effets secondaires potentiels. Il doit être 
capable de comprendre la personne en fin de vie et les différentes étapes du 
deuil, car la radiothérapie peut être palliative. L’empathie et le non-jugement 
est également essentiel à son métier, prendre la personne telle qu’elle vient. 
Le RTT est un soignant, il doit comprendre la personne dans son ensemble et 
prendre en considération ses données connues et inconnues. Dans les limites 
de ses compétences et avec clairvoyance, Il doit donc mettre en place les stra-
tégies nécessaires à sa mission, celles qui donneront aux patients le sentiment 
d’avoir été accueilli avec chaleur et humanité, celles qui leur permettront de 
bénéficier d’un traitement de qualité et celles qui permettront de garantir la sé-
curité de tous et de l’environnement. Le RTT doit enfin connaître les techniques 
et les logiques médicales et dosimétriques des traitements de radiothérapie 
oncologique. Il doit pouvoir piloter les appareils d’irradiation et maîtriser les 
outils de contention et de repositionnement par l’imagerie. S’il y a bien un art 
qui lui appartient de plus en plus, c’est celui du repositionnement des patients 
et de la reproductibilité des traitements. 

Un infirmier bachelier, s’il dispose donc d’un bagage scientifique lui permettant 
de comprendre les logiques médicales, psychologiques et clinique qui sous-
tendent les soins aux patients, n’est pas formé aux exigences technologiques, 
physiques, qualitatives, aux concepts particuliers de la radiothérapie oncolo-
gique moderne et au recalage des images. La majeure partie de cet appren-
tissage se fait sur le terrain directement au contact des équipes qui ont grandi 
avec leur secteur d’activité. Une formation adéquate et complémentaire est 
donc devenue nécessaire. Les spécialisations en oncologie et en imagerie mé-
dicale sont des atouts, mais n’englobent certainement pas tous les aspects et 
les nécessités de la radiothérapie oncologique guidée par l’image. L’art infirmier 
et les associations professionnelles ne doivent pas sous-estimer les besoins 
des équipes de radiothérapies et de leurs patients, ni les technologues en ima-
gerie médicale. Ces derniers sont des professionnels formés en hautes écoles; 
ils ne sont certainement pas cliniciens comme les infirmiers mais ne peuvent 
en aucun cas être considérés comme des presse-boutons ou de simples exécu-
tants. De plus, dans quelques années les technologues pourront exercer léga-
lement en radiothérapie avec à la clé une formation adéquate en radiothérapie 
oncologique. Les infirmiers ont toujours leur place en radiothérapie mais une 
spécialisation complémentaire d’une année calquée sur les recommandations 
de l’ESTRO et de l’AIEA devient nécessaire pour y exercer en tant que radiation 
therapists complet. L’exemple Danois est à retenir. 

Dans cette perspective et bien que nous n’en soyons pas à l’origine, nous sou-
tenons un groupe composés de hautes écoles, de médecins, de paramédicaux 
et de qualiticiens. Celui-ci prépare actuellement une spécialisation en radiothé-
rapie, suivant les recommandations de l’ESTRO et de L’AIEA, à l’intention des 
technologues en imagerie et des infirmiers désireux de rejoindre nos équipes 
de soins. Ce projet est également soutenu par L’association belge de radiothé-
rapie oncologique. Pour nous, il est important que les lois qui régissent notre 
secteur d’activité puissent être adaptées à son évolution actuelle. Un élément 
important qui doit être souligné est qu’un «titre» de technologue en radiothé-
rapie oncologique et d’infirmier en radiothérapie oncologique pourrait égale-
ment permettre à des RTTs étrangers d’être reconnu par rapport à un référentiel 
législatif. Ces professionnels enrichissent nos équipes par leur expérience. De 
plus, nous sommes européens et exerçons le même métier, nous avons donc 
des identités communes. 

Pour terminer et c’est un point que nous n’avons pas abordé dans ce travail : 

«Dans certains centres, le médecin est présent pendant toute la séance de trai-
tement dans le cas de techniques innovantes, alors que c’est rarement le cas 
pour les techniques de routine. Il est manifeste que les couts de personnel pour 

les techniques innovantes peuvent diminuer une fois que le centre progresse 
sur sa courbe d’apprentissage¹»…A réfléchir…

  Le monde politique, les associations et les instances professionnelles concer-
nées doivent donc considérer la portée de notre message et prendre les 
mesures qui s’imposent. Nous espérons que dans les années qui viennent on 
pourra trouver aux postes d’irradiations de radiothérapie des infirmiers-RTT et 
des technologues-RTT formés suivant les recommandations internationales, 
adaptés à leurs missions et à une radiothérapie en constante modernisation. 
Ceci est important pour notre équilibre de soignant, l’harmonie des services de 
radiothérapie et plus que tout : le bien des patients.

Et pour en savoir un peu plus sur la radiothérapie : 

http://www.bravo-radiotherapie.be/fr/
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celle-ci, c’est d’abord ne pas se replier sur elle et sur soi, ensuite c’est 
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MedecinsTextes/curiemp.html

-  ARCHIVES DU LABORATOIRE PASTEUR DE L’INSTITUT DU RADIUM ET DE LA 
FONDATION CURIE

http://curie.fr/sites/default/files/archives-regaud-fondation-curie-musee-cu-
rie.pdf

-  Remaud P., LIAS-ENSIP (Laboratoire d’Informatique et d’Automatique pour les 
Systèmes – Ecole Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Poitiers) Marie Curie.
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lettres et des beaux-arts de Belgique, Tome 8, pp. 254-256; 2005 http://www.
md.ucl.ac.be/histoire/maisinJ/maisin-bionat.htm

-  LA CANCÉROLOGIE, L’histoire à l’UCL de 1923 à 2000, par Henri Maisin (1922 
- professeur émérite 1987) 

 http://www.md.ucl.ac.be/histoire/livre/canc.pdf

-  Antoine Depage (1862-1925)
http://www.chu-brugmann.be/fr/histo/depage.asp

-  Historique Origine de l’Institut Bordet (1822-1934)
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n°68, mars 2005

http://www.acro.eu.org/TEP.html

 -  Services Médicaux PET CT Scan (Médecine Nucléaire) Intérêts Cliniques 
(Applications Cliniques Spécifiques : 2)

http://www.bordet.be/fr/services/servmed/nucleair/petscan/pet_2.htm
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(9)  http://www.fanc.fgov.be/fr/page/radiotherapie/1033.aspx. Dosimétristes 
(consulté la dernière fois le 10/08/2007)

C  Livres :
1.  J-J Mazeron, A Maugis, C Barret, F Mornex, Techniques d’irradiations des 
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Journal de la Société Française de Radiothérapie Oncologique, vol 17, p337-
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1.  Arrêté Royal du 5 avril 1991 qui fixe les normes auxquelles un service de ra-

diothérapie doit répondre pour être agréé comme service médico-technique.
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http://www.health.fgov.be/internet2Prd/groups/public/@public/@dg1/@acu-
tecare/documents/ie2law/19085379_fr.pdf (consulté le 7 mai 2014)

4.  http://www.fanc.fgov.be/fr/page/chapitre-vi-applications-de-radiations-io-
nisantes-en-medecine-humaine-et-veterinaire/458.aspx#P_956 consulté le 
20 mai 14

5.  28 JANVIER 2009.Arrêté ministériel fixant les critères d’agrément autorisant 
les praticiens de l’art infirmier à porter le titre professionnel particulier d’infir-
mier spécialisé en oncologie.

6.2  8 FEVRIER 1997. - Arrêté royal relatif au titre professionnel et aux conditions 
de qualification requises pour l’exercice de la profession de technologue 
en imagerie médicale et portant fixation de la liste des actes dont celui-ci 
peut être chargé par un médecin. http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/
change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1997022848&table_name=loi consul-
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cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=1967111008 
(consulté le 28 mai 2014)
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Le Dr Rosemary Bryant élevée au rang d’officier 
de l’Ordre d’Australie

Portrait

Genève (Suisse), le 10 juin 2014 – AnciennePrésidente du Conseil international des infirmières, le Dr Rosemary 
Bryant a été élevée au grade d’officier de l’Ordre d’Australie, pour service distingué à la profession des soins 
infirmiers grâce à un leadership national et international, et comme défenseur de l'accès et de l'équité dans 
les soins de santé.

AnciennePrésidente du Conseil international des infirmières, le Dr Ro-
semary Bryant a été élevée au grade d’officier de l’Ordre d’Australie, 
pour service distingué à la profession des soins infirmiers grâce à un 
leadership national et international, et comme défenseur de l'accès et 
de l'équité dans les soins de santé.

 Mme Rosemary Bryant est actuellement Infirmière et sage-femme gé-
nérale du Commonwealth de l’Australie. De 2009 à 2013, elle était la 
Présidente du Conseil international des infirmières, après avoir été sa 
deuxième Vice-présidente de 2005 à 2009. Le Dr Bryant a consacré sa 
vie à prendre soin d’autrui et à renforcer la contribution des infirmières 
à la santé et au bien-être des citoyens, en Australie aussi bien qu’au 
plan international.

 « Le CII a soutenu la candidature de Rosemary à l’Ordre d’Australie car 
elle représente un modèle exemplaire de carrière dans les soins infir-
miers contemporains », explique David Benton, directeur général du 
CII. « Rosemary, source d’inspiration pour beaucoup d’infirmières, sera 
reconnue pour son rôle important dans l'histoire des soins infirmiers en 
Australie, dans sa région et dans le monde ».

 Infirmière chef de file exceptionnelle et charismatique au niveau tant 
national qu’international, le Dr Bryant a été, pendant huit ans, direc-
trice exécutive du Royal College of Nursing. Elle a suivi une longue 

carrière dans des établissements de soins aigus et communautaires 
et est également très expérimentée dans le domaine des relations 
avec les autorités gouvernementales. Le Dr Bryant a occupé de nom-
breux postes à responsabilité dans le secteur infirmier, notamment : 
directrice du département des soins infirmiers de l’hôpital d’Adelaïde, 
responsable des services de santé pour l’enfance, l’adolescence et la 
famille de l’État de l’Australie-Méridionale et Infirmière générale de 
l’État de Victoria. Dans le secteur privé, le Dr Bryant a mené des acti-
vités de consultation et dirigé des projets importants tels qu’études de 
faisabilité, analyses de charge de travail infirmier et enquêtes sur la 
réglementation des soins infirmiers. Le Dr Bryant a également conseil-
lé l’Organisation mondiale de la santé au sujet du développement des 
soins infirmiers dans la région du Pacifique.Fellow du Royal College of 
Nursing, le Dr Bryant a obtenu le diplôme de docteur des universités à 
l’Institut de technologie du Queensland en 2010.

 Rosemary Bryant est, d’autre part, au bénéfice d’une longue expé-
rience dans l’élaboration des politiques de soins infirmiers et, plus 
généralement, de santé et d’éducation. Son travail a mis en évidence 
et fait avancer un certain nombre d'enjeux déterminants de l'ensei-
gnement, de la main-d’œuvre et des politiques de réglementation. Ses 
intérêts académiques portent sur la réglementation des professionnels 
de la santé, notamment sous l’angle de la sécurité des patients et de 
l'amélioration de la qualité des soins. À ce titre, le Dr Bryant a siégé 
dans trois instances régulatrices de la profession infirmière. En tant 
qu’Infirmière générale du Commonwealth de l’Australie, le Dr Bryant a 
réalisé une évaluation des services de maternité, un travail qui a fait 
l’objet d’un rapport au Ministère de la santé en mars 2009. En tant 
que Présidente du CII, le Dr Bryant a mis l’accent sur l’augmentation 
du nombre des membres du Conseil international des infirmières, sur 
l’amélioration de ses relations avec les associations nationales d’infir-
mières membres, sur le renforcement de son influence dans les forums 
décisionnels au niveau mondial et sur sa sécurité financière.

 Tout au long d’une riche et longue carrière, Rosemary Bryant s’est 
dévouée pour l’excellence dans les soins infirmiers et a œuvré inces-
samment pour améliorer l’accès à des soins de qualité par les popula-
tions défavorisées du monde entier.

Pour de plus amples renseignements veuillez contacter :
Lindsey Williamson : media@icn.ch, 
Téléphone :  +41 22 908 0100; télécopie :  +41 22 908 0101
www.icn.ch.

Note
Le Conseil international des infirmières (CII) est une fédération de 
plus de 130 associations nationales d’infirmières, représentant plusieurs 
millions d’infirmières dans le monde entier. Géré par des infirmières et à 
l’avant-garde de la profession au niveau international, le CII œuvre à pro-
mouvoir des soins de qualité pour tous et de solides politiques de santé 
dans le monde.

Le projet de l’Association Francophone des Infirmiers et des Techno-
logues Exerçant en Radiothérapie Belge est né voici plus d’un an et 
demi. Depuis le mois de mars 2014, l’association s’est constituée en 
asbl. L’actuel conseil d’administration est composé de huit personnes 
dynamiques, motivées et volontaires :

-  Fanny Parmentier, infirmière en chef, et Franca Falco, infirmière 
spécialisée en imagerie médicale et radiothérapie. Service de radio-
thérapie, hôpital de Jolimont-Haine Saint Paul.

-  Nathalie Frenay, infirmière en chef, et Willy Ruyange, infirmier-
chef adjoint. Service de radiothérapie, CHU de Liège.

-  Claire Detienne, infirmière en chef, et Aude Vaandering, techno-
logue en imagerie médicale et qualiticienne. Service de radiothéra-
pie des cliniques universitaires St-Luc à Wolluwé

-  Vincianne Wergifosse, infirmière spécialisée en oncologie et Wal-
ter Hontoir, infirmier gradué social porteur du titre en oncologie. 
Service de radiothérapie, clinique et maternité Ste-Elisabeth, Namur 

Nous n’oublions pas non plus notre autre membre fondateur, Philippe 
Sabbe, infirmier social porteur du titre en oncologie, clinique et ma-
ternité Ste-Elisabeth, Namur.

Ensemble, nous défendons la qualité des soins, la maîtrise des tech-
niques de radiothérapie et une attitude professionnelle et humaine à 
l’égard des patients. Dans cette tâche, nous avons été reconnus par 
le collège fédéral des médecins de radiothérapie. En janvier 2014, sur 
la demande du SPF santé, nous avons rédigé un rapport sur l’état des 
formations destinées aux paramédicaux de la radiothérapie, en Wallo-
nie et à Bruxelles.  De concert, nous prônons une prise en charge opti-
male des patients par du personnel paramédical bien formé, capable 
de se remettre en question et d’évoluer avec son secteur d’activité. 
Pour nous, il est important que les services de radiothérapie puissent 
trouver sur le marché de l’emploi des professionnels formés suivant 
les recommandations de l’ESTRO et de L’AIEA. Nos homologues fla-
mands présents aux réunions du collège fédéral des médecins radio-
thérapeutes partagent nos points de vue. Guy Vandevelde est d’ail-
leurs un des co-auteur avec Aude Vaandering de la troisième édition 
de l’ESTRO Core Curriculum for RTTs.

 L’AFITER.BE tient également à développer un esprit d’entraide, 
d’échange et de partage d’expériences. Nous avons entamé une ré-
flexion profonde sur la place de l’auxiliaire de radiothérapie dans un 
monde politique, social, économique, éducatif, médical et sanitaire en 
perpétuel évolution. Même si nous sommes indépendants, constitué 
uniquement de professionnels paramédicaux exerçant en radiothéra-
pie, nous travaillons bien entendu avec les médecins, les physiciens, 
les qualiticiens et tous les autres acteurs du monde des soins de santé 
et de l’éducation. 

L’AFITER.BE souhaite aussi soutenir les dosimétristes de radiothéra-
pie. Ce métier connu seulement par les professionnels de notre secteur 
n’est à ce jour pas encore reconnu, pourtant il existe depuis de nom-
breuses années et dans d’autres pays également. Les dosimétristes 
sont des professionnels formés sur le terrain à la préparation physico-
informatique des traitements de radiothérapie. Dans nos services, ce 
métier est exercé par des infirmiers, des technologues en imagerie ou 
d’autres professionnels. Sous la surveillance, le contrôle et les instruc-
tions des physiciens et des radiothérapeutes, ils construisent les plans 
de traitements. Ils collaborent donc à la bonne délivrance de la dose 
prescrite aux volumes cibles déterminés par les radiothérapeutes et à 

la protection optimale des organes de voisinage à risque. Leur métier est impor-
tant. Les dosimétristes ont fait l’objet d’une étude menée par l’Agence Fédérale de 
Contrôle Nucléaire en 2011. (disponible sur son site web) 

Enfin, désireux de collaborer avec d’autres associations, nous sommes en partena-
riat avec la Fédération National des Infirmières de Belgique : la FNIB, mais aussi la 
MRTB, Médical Radiological, Technologist of Belgium. 

Contact : afiter.be@gmail.com |  WWW.afiter.be








































Un dosimétriste
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Agenda
A l’étranger

24-27.9.2014. 
Xe conférence internationale Fédération européenne des ensei-
gnants en soins infirmiers (FINE Europe) et le Comité d'entente 
des formations Infirmières et cadres (CEFIEC). 
« La formation etla pratique infirmière : quel avenir ? »

Nancy, France www.fine-europe.eu/

26.9.2014
Séminaire européen du SIDIIEF: « Intégration des savoirs scienti-
fiques dans la formation et dans la pratique »

Limoges, France www.chu-limoges.fr/journees-de-la-
recherche-paramedicale.html

27-29.10.2014
6th International Nursing Management Conference. 
« Creating the Future: Nurses Leading to Safe Environments »

Bodrum, Turkey www.inmc2014.org/

2-3.10.2014
5e Rendez-vous de la gestion des maladies chroniques : 
« Patients, professionnelles et partenaires : des attentes conver-
gentes ? »

Montréal, Québec, Canada www.sidiief.org/evenement/5e-rendez-
gestion-maladies-chroniques/

27-28.11.2014
24e Journées d’étude européennes Association francophone 
européenne des diagnostics, interventions et résultats infirmiers 
(AFEDI) .  « Gestion des risques et sécurité de personnes soi-
gnées : contribution des classifications en soins infirmiers »

IFSI du CHU de Dijon, France www.afedi.com

31.05-04.06.2015
6e congrès mondial des infirmières et infirmiers  
francophones 2015. « Défi des maladies chroniques :  
un appel à l’expertise infirmière »

Montréal, QC Canada www.sidiief.org

19-23.06.2015
Conférence et CRN du CII. 
« Infirmières et citoyens du monde » 

Séoul, République de Corée www.icn2015.ch

04-05.09.2015
3rd International APN & ANP Congress : « Advanced Practice 
Nursing & Advanced Nursing Practice “To Be or not to Be” 
Development and Establishment of Advanced Practice Nursing in 
German speaking countriesand internationally »

Munich, Allemagne www.icn.ch/fr/details/143-3rd-inter-
national-apn-a-anp-congress.html

1-2.10.2015 
13e Congrès Européen des infirmier(e)s clinicien(ne)s 
consultant(e)s et de pratique avancée . 
« Qualité des soins, qualité de vie : quelle place pour l’expertise 
dans la pratique infirmière ? » 

Avignon, France www.anfiide.com

En Belgique

02.10.2014 
Symposium d’oncologie (médico-infirmier) 
sur le thème des cancers de la sphère ORL 

Hôpital A. Vésale 
Auditoire De Cooman
Route de Gozée, 706
Montigny-le-Tilleul

Save the date !

2-3.10.2014
8th Belgian Heart Rhythm Meeting

Sheraton Brussels  
Airport Congress Centre 

www.bhrm.be

21.10.2014
Table ronde sur le thème : Comprendre la loi sur l'euthanasie des 
mineurs 

CHR de la Citadelle
Salle Van Cuyck
Liège

www.fnib.be

21.10.2014
XX ème journée de Gérontologie ComPAs / acn:  
Les enjeux de l’INTERDISCIPLINARITE face  
aux Syndromes gériatriques 

Centre Culturel d’Ottignies
Avenue des combattants 41  
à 1340 Ottignies

www.infirmieres.be onglet « Congrès »

20.11.2014
Séminaire Européen SIDIIEF: Intégration des savoirs  
cientifiques dans la formation et dans la pratique 

UCL MONS
Chaussée de Binche, 151 
7000 Mons 
Auditoire A2

http://www.infirmieres.be  
onglet « Congrès »

04.02.2015 
Journée d’étude : « DI-RHM au CPSI : DI-RHM : du raisonnement 
clinique à l’exploitation des résultats » 

CPSI
1200 Bruxelles.

www.fnib.be/actualites/380-4-fevrier-
2015-journee-d-etude-di-rhm-au-
cpsi-di-rhm-du-raisonnement-clinique-
a-l-exploitation-des-resultats

LE CLAFOUTIS AUX CERISES
 

Ingrédients :
1 fond de pâte brisée - 500g de cerises (nb : les puristes laissent le noyau afin 
d’éviter que le jus se mêle à la pâte. Je dénoyaute mes cerises afin de rendre la 
dégustation plus aisée.) [Variante : Selon votre inspiration, vous pouvez utiliser 
d’autres fruits tels que framboises, abricots, myrtilles, etc…] - 100g de farine 
(5 càs) - 100g de sucre de canne cristallisé (5 càs) - 3 œufs entiers - 2 sachets 
de sucre vanilliné - 50g de beurre mou - 25 cl de lait

Au travail :
>  Préchauffer le four à 200°
>  Casser les œufs dans un plat.
>  Y ajouter la farine, le sucre de canne, le sucre vanilliné et bien mélanger les 

ingrédients avec un fouet.
>  Ajouter le beurre fondu et le lait. Mélanger le tout. Au besoin, utilisez un 

mixer afin de rendre l’appareil bien homogène.
>  Etendre votre fond de pâte dans la platine. Piquez celui-ci à l’aide d’une four-

chette.
>  Bien répartir les cerises sur le fond.
>  Les recouvrir avec l’appareil (pâte liquide).
>  Cuire votre clafoutis au four à 200° pendant 25 à 30’
>  Déguster tiède ou froid. 

CLAFOUTIS TOMATE, FROMAGE ET JAMBON FUMÉ
Vous pouvez décliner votre clafoutis avec tout ce qui vous vient en tête et qui 
titille vos papilles. Jambon cru, thon, saumon fumé, lardons, camembert, cham-

Le clafoutis c’est « clafoutan… »
Rubrique culinaire

Soyons coquins…Une fois n’est pas coutume, je vous invite à servir avec votre clafoutis aux cerises, un breuvage dont les 
belges sont, particulièrement, friands… la bière. Vous l’aurez compris, je vous propose une bière parfumée aux cerises telle 
qu’une bonne « kriek ». Sa fraîcheur et sa saveur, délicieusement, équilibrée entre le sucré et l’acidité de la cerise feront 
merveille.
Pour le clafoutis salé, je vous suggère un vin simple mais généreux tel qu’un bon rosé du Languedoc- Roussillon.

Les conseils du 
père « Effainibet »

Initialement, le clafoutis est un dessert originaire de Limousin composé de cerises 
recouvertes d’une pâte composée d’œufs, de sucre et de farine. Il existe de nombreuses 
variantes tant sucrées que salées. Afin de faciliter le service et soigner la présentation, 
j’ai suivi les conseils de Curnonsky, « apôtre » de la gastronomie française qui suggère 
de réaliser le clafoutis sur un fond de pâte brisée. Je propose quelques recettes que vous 
adapterez en fonction de votre goût et imagination. 

pignons, etc, etc… feront merveille au gré de votre imagination.

 

Ingrédients :
1 fond de pâte feuilletée - 3 tomates de qualité (ex : cœur de 
bœuf, noire de Crimée, cumato, etc…) - 100g de jambon fumé - 
120g fromage à raclette - 2 échalotes hachées - 2 œufs - 2 càs. 
de farine - 20 cl crème fraîche - Herbes de Provence - Sel & poivre 

Au travail :
>  Préchauffer le four à 200°.
>  Détailler les tomates en tranches.
>  Découper en morceaux le fromage à raclette et le jambon.
>  Casser les œufs, les battre et y ajouter la farine, la crème et les herbes de 

Provence. 
 Rectifier l’assaisonnement de l’appareil, ainsi, réalisé.
>  Etaler le fond de pâte sur une platine et le piquer à l’aide d’une fourchette ;
>  Répartir les tomates, le fromage et le jambon sur le fond de pâte.
>  Verser, délicatement, l’appareil sur le tout.
>  Mettre au four et cuire à 200° durant 30’ environ.
>  Laisser refroidir et déguster tiède ou froid accompagné d’une salade cro-

quante.

BON APPÉTIT…
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Nom :  ..........................................................................................................................................................

Prénom :   ....................................................................................................................................................

N° national (obligatoire) :   .........................................................................................................................

Adresse :   ...................................................................................................................................................

..................................Bte .............................................................................................................................

Code Postal ..............Localité ......................................................................................................................

Pays :   .........................................................................................................................................................

E-mail :   ......................................................................................................................................................

E-mail prof. :   ..............................................................................................................................................

Tél. :  ...........................................................................................................................................................

GSM :   ........................................................................................................................................................

Fonction :   ...................................................................................................................................................

Lieu de travail :  ..........................................................................................................................................

FNIB Association sans but lucratif
Siège social :  Rue de la Source, 18
1060 Bruxelles
Site web:  www.fnib.be
E-mail:   dallavalle.alda@gmail.com

à compléter et à nous faire parvenir par mail :  dallavalle.alda@gmail.com 
ou par courrier postal :  27 rue de HORIA - 7040 Genly

 ABISM (Association belge des infirmières en santé mentale)

 AFISCeP.be (Association Francophone d’Infirmiers(ères) en Stomathérapie, Cicatrisation et Plaies Belgique)

 AFITER (Association Francophone Infirmiers et Technologues en Radiothérapie)

 AFIU (Association Francophone des Infirmier(e)s d’Urgence)

 AISPN (Association des Infirmiers Spécialisés en Pédiatrie et Néonatologie)

 BANA (Belgian Association of Nurse Anaesthesia)

 CID (Coordination des Infirmières à Domicile)

 ENDO-F.I.C. (Endoscopie - Formation Infirmière Continuée)

 FIIB (Fédération des Infirmières Indépendantes de Belgique)

 FNIB Bruxelles – Brabant

 FNIB Régionale de Charleroi et du Hainaut oriental

 FNIB Liège – Verviers – Eupen (UPRIL)

 FNIB Namur – Luxembourg (AINL)

 SIZ-Nursing (Société des Infirmier(e)s de Soins Intensifs)

 FNIB Tournai-Mons-Centre

 ASBG (Association des soignants belges en gériatrie)

 AB PAI&AS MR/MRS  (Association Belge des Praticiens de l’Art Infirmier et de l’Art de Soigner des Maisons de Repos 
pour Personnes Agées et des Maisons de Repos et de Soins)

 be ONS (Belgian Oncology Nursing Society)

La FNIB Nationale se charge de transmettre votre/vos adhésion(s) complémentaire(s) et de reverser la/les fraction(s) de cotisation(s) correspondante(s) 
aux autres groupements.
Attention :  de ce fait, un versement unique du total est à effectuer.   €  

Merci de cocher dans la liste ci-dessous l’association membre de la fédération à laquelle vous souhaitez vous affilier.
Vous avez également la possibilité de choisir une ou plusieurs affiliations complémentaires
(le coût s’élève alors à 20 euros en plus par association supplémentaire choisie).

Bulletin d’adhésion

> Membre effectif :   40€/an
> Membre pensionné :   30€/an
> Institution :   150€/an
>  Etudiant en soins infirmiers  

(études de base) :   15€/an

1

2

3

VITATEL
Vivre chez soi 
en toute sérénité

Qu’est-ce que la 
télé-assistance VITATEL ?
Une solution simple et fiable d’assistance à 
distance qui relie 24 heures sur 24 une personne âgée, isolée, handicapée, 
convalescente… à ses proches, partout en Wallonie et à Bruxelles.
En cas de besoin, c’est une intervention rapide des personnes de votre entourage et, si nécessaire, 
des services de secours et d’urgence. Au-delà des urgences, c’est une écoute humaine, une présence 
chaleureuse et rassurante, de jour comme de nuit.

VITATEL intervient en cas de :
> Appel médical tels que chute, malaise, accident domestique…
> Appel social tels que besoin d’aide à la vie journalière, solitude, mal-être…
> Appel sécuritaire tels que agression, visiteur indésirable…

VITATEL agit dans le respect de votre vie privée

Abonnement mensuel à partir de 12 e
Comprend la location de l’appareil et la permanence 
Vitatel 24h/24. Le prix peut varier en fonction de votre 
statut mutualiste, c’est-à-dire si vous êtes BIM
(anciennement VIPO) ou non BIM.
Une réduction peut être accordée par votre mutualité, 
celle-ci sera déduite directement de la facture pour 
les mutualités conventionnées avec PSD. 
Renseignez-vous également auprès de votre
commune car une intervention communale
ou provinciale est parfois possible.

078 151212  www.vitatel.be
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Express Medical est la référence en matière de travail intérimaire et de recrutement et sélection 
dans le secteur de la santé en Belgique.

Nous recherchons plusieurs infirmièr(e)s (h/f) pour de nombreuses missions dans des 
hôpitaux (soins intensifs - maternité - gériatrie - chirurgie), maisons de repos ou soins à domicile 
de votre région.

Intéressé(e) ou besoin de plus d’info ? Contactez l’équipe Express Medical de votre région. 
Ou découvrez toutes nos offres d’emploi sur notre site www.expressmedical.be. 

A la recherche d’un nouveau défi ?
Vous souhaitez faire évoluer votre carrière dans les soins de santé ?
Vous pensez à vous réorienter à long terme ?

Photo: AZ Groeninge | Pres. Kennedylaan 4 | 8500 Courtrai

Express Medical Anvers
Mechelsesteenweg 146
2018 Anvers
T. 03 281 19 44

Express Medical Bruxelles
Place De Brouckère 9-13
1000 Bruxelles
T. 02 512 13 00

Express Medical Gand
Lieven Bauwensplein 1
9000 Gand
T. 09 245 22 10

Express Medical Louvain
Diestsevest 58
3000 Louvain
T. 016 62 47 57
sur rendez-vous

Express Medical Charleroi
Rue de Montigny 49
6000 Charleroi
T. 071 53 52 86

Express Medical Courtrai
Leiestraat 36
8500 Courtrai
T. 056 53 32 19

Express Medical Liège
Boulevard de la Sauvenière 68
4000 Liège
T. 04 220 97 50

years

years
Votre partenaire aujourd’hui et pour l’avenir


